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Quand nous annoncions hier que le projet sur le chemin 

de 1er de Lyon à Avignon pouvait être considéré comme 

volé, nous avions trop présumé de la persévérance de 

l'Assemblée à suivre jusqu'au bout lé système qui avait 

asqu'iéi présidé à toutes les dispositions du projet. 11 

avait été bien entendu, ce nous semble, que ce projet était 

discuté en vue d'une compagnie dont les membres pré-

aentaient des conditions spéciales de convenance et d'ap-

titude ; la Commission, dans son rapport, n'en a pas fait 

un mystère, et personne, dans l'origine, ne paraissait dou-

ter dé la nécessité et de l'imminence d'une concession di-

recte. Mais, dans le cours de la discussion, il est arrivé à 

ce projet ce qui arrive malheureusement presque toujours 

dans un débat prolongé et compliqué de détails nombreux, 

(eux des membres de l'Assemblée qui n'ont pas obtenu 

utisfaction pour leurs idées particulières sont devenus 

autant d'adversaires pour la loi elle-même. L'adoption du 

Heè par la rive gauche a surtout détaché le groupe nom-

sux des partisans des chemins de fer de la Loire; aussi 

aske encore un représentant de ce département, M. Sain, 

auiest venu proposer une disposition qui rendra bien diffi-

tde, sinon impossible l'exécution de la loi. M. Sain a de-

mandé que la concession, au lieu d'être faite direc-

tement, ne pût avoir lieu que par la voie de la publi-

ù\è et de la concurrence. Ce système qui, même dans 

les temps les plus prospères et à l'époque du plus grand 

engouement pour les chemins de fer, n'a produit que des 

avantagés très contestables, ne sera , nous le craignons 

sien, dans l'état présent des capitaux et de l'industrie, 

'lu une entrave fatale et un obstacle ruineux à la réalisa-

™ du grand travail que la France attend avec tant d'im-

patience. Combattu par la Commission et par M. le mi-

nistre des travaux publics, l'amendement de M. Sain a été 

«opté par 460 voix contre 186. Mais il se présentait une 

difficulté à laquelle, probablement, n'avaient pas fait st-

ation la plupart de ceux qui ont voté pour l'amende-

: pour qu'une concurrence puisse avoir lieu, il faut 
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e celui qui acceptera les conditions les plus avantageu-

I Çiir l'Etat demeure adjudicataire. Mais il existe dans 

«cahier des charges deux conditions principales, dont 

lacune peut être l'objet d'un rabais; c'est, d'une part, la 

uree de la concession, fixée à un maximum de quatre -

W-dix-neuf ans, et, de l'autre, le chiffre de la subven-
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 été, conformément au règle-
^•yV^yoyé à la Commission, après avoir été pris en 

(tenir une grande majorité. L'Assemblée a ref usé 
l| n amendement par lequel M. Lebeuf avait par 

dont le résultat aurait été de 

ce. Nous ne reproduirons pas ici les argumens invoqués, 

d'une part, par M. Monet, et, de l'autre, par M. de Vati-

mesnil sur cette question qui a déjà été amplement traitée 

lors de la deuxième lecture. L'Assemblée a été appelée à 

voter au scrutin, et le résultat de cette opération, tel qu'il 

est ressorti du dépouillement, fait par les secrétaires du 

nombre des bulletins a donné 326 voix pour l'adop-

tion et 326 voix pour le rejet. La majorité absolue se 

composant de la moitié plus un des votans était de327, l'é-

galité des voix équivalait donc au rejet. Néanmoins le 

mode de votalion, adopté par le règlement de l'Assemblée 

sous prétexte d'économiser le temps, est tellement vi-

cieux, il est si facile de voter deux fois ou de voter pour 

un ou plusieurs de ses collègues, qu'une vérification plus 

minutieuse devenait indispensable dans une conjoncture 

où le déplacement d'une seule voix pouvait modifier le ré-

sultat. Deux membres du bureau ont donc quitté la séance 

pour aller examiner et classer les bulletins; au bout d'une 

heure, ils sont venus annoncer le résultat de leur exa-

men, et il en est résulté que certains noms se trouvaient 

figurer deux fois pour, ou deux fois contre, ou bien en-

core une fois pour et une fois contre. L'annulation de ces 

divers bulletins a donné 641 votans, majorité absolue 321, 

nombre des bulletins blancs (pour l'amendement) 320, 

nombre des bulletins bleus (contre) 321. Le rejet subsiste 

donc, non plus à raison du partage des voix, mais à la 

majorité d'une seule voix, on pourrait même dire d'une 

demi-voix, c'est-à-dire à la plus petite majorité pos-
sible. 

Ce vote a produit dans l'Assemblée une très vive sensa-

tion; il n'est personne qui n'ait compris combien est pré-

caire une pareille majorité, surtout quand on réfléchit que 

bon nombre de votes, dans un sens ou dans l'autre, ont 

été donnés par les voisins pour des collègues absens. Nous 

avions applaudi à la décision qui avait fixé à deux ans la 

durée de la résidence, mais, disons-le franchement, plutôt 

que de voir cette disposition maintenue au prix d'un vote 

incertain, nous aurions préféré la voir modifier. Une mau-

vaise loi vaut toujours mieux qu'une loi incertaine. 

Cependant le vote était acquis, il n'était pas au pouvoir 

de l'Assemblée de l'annuler. M. Henri Didier a essayé de 

tourner la difficulté en proposant le délai d'un an et un 

jour. La majorité a cru y voir quelque chose de dérisoire; 

elle a écarté la proposition de M. Didier, ainsi qu'un 

amendement par lequel M. Morin (de la Drôme) proposait 

d'ado[ t ;r dix-huit mois. Les deux années ont été mainte-
nues. 

Guillcmard. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Ejg un
e combinaison 

ti
otln

 nll
'
er

 l'ancienne compagnie dans les fonds du cau-
me

'U de 10 millions par elle versé au trésor. 

discussion du chemin de fer se trouvant ainsi sus-

8iè(n
e
 ,

encùre
 une fois, l'Assemblée a passé à la troi-

c
'Nes n

 auon
 ^

u
 projet de loi sur les élections muni-

txp|j ' .
 n a

 repris un à un les articles, après quelques 

km^. °
[IS

 préliminaires données par M. le général de 

I» an
n

Clere
'
au nom c

'
e
 '

a
 Commission, et dans lesquelles 

k (;
1Jln

 0nce
. que deux projets de loi seraient présentés par 

^toenM*'
011 a

P
lftS

 '
e vote

 ^
e

 '
a
 1°' I

1
"
 se

 discute en ce 

ÎPftoahi Un ces
 P

ro
ï
ets aura

 P
our DUt

 de la déclarer 
électj

0n

 ux
: élections départementales, et l'autre aux 

lilée iuo
S
,P

l
?
ul

1
'M

ues
>
 saui

 '
es

 modifications que l'Assem-

^
l
'°ûs

S
spèc' V)10l)° S J y mlr

°duii 'C pour les deux appli-

'•Ce^PPelle que, lors de la deuxième délibération, 

"^ssaipp
 6 avait axé a Jeux ans la duree de la

 résidence 
^ "e sorn"

1
"
 ,a

"'
e ac(

l
uérir le

 domicile aux individus 
^tiifait i |

 P
,
a

?
 nt

^
s dans la com

mune et qui n'y ont pas 
f^re

 a a
.
101

 du recrutement. Ce domicile, on le sait 
re

8istip P 'cmière condition pour être inscrit sur 
taies

 matneule et, par suite, sur les listes électo-

et^pf
1
' ^"jointement avec MM. de Larochejaque-

^ bm ri| M -
anc

'
 a

 présenté un amendement ayant 
Q

e réduire à une année la durée de cette résiden-

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 novembre. 

SUBORNATION DE TÉMOINS. — FAUX TÉMOIGNAGE. — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. — POURVOI. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Pour justifier une condamnation pour complicité de faux 
témoignage par subornation, il est nécessaire que le jury soit 
interrogé et qu 'il réponde affirmativement sur le fait principal 
de faux témoignage. (Voir arrêts des â2 mars 1850 et 26 avril 
1831.) 

La cassation d 'un arrêt delà Cour d 'assises, qui a prononcé 
contre un accusé les peines portées par la loi, entraîne néces-
sairement la cassation de la pariie de l'arrêt qui a statué sur 
les réparations civiles. (Voir arrêts des 14 octobre 1812 et S 
mai 1826.) 

Le pourvoi en cassation dirigé contre un arrêt de Cour d 'as-
sises attaque nécessairement toutes les dispositions de cet ar-
rêt, aussi bien celles relatives aux réparations civiles que cel-
les relatives à l'application de la loi pénale ; peu importe que 
dans l'acte de pourvoi il ne soit question que des dispositions 
pénales. 

Cassation sur le pourvoi de Jean -Pierre Bourgeois et Marie-
Gilberl Levadoux, d'un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, 
du 7 octobre 1831, qui les a condamnés, pour complicité de 
faux témoignage, le premier à quinze mois et le second à treize 
mois d'emprisonnement, et solidairement à 5,000 fr. de dom-
mages-intérêts au profit de la fille Thorel, partie civile inter 
venante. 

M. Auguste Moreau, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidans, M" Achille 
Morin et Paignon, avocats. 

ADMIS IST RATIOS FORESTIÈRE. — DÉLIT FORESTIER . — EXCEPTION 

DE PROPRIÉTÉ. — DROIT DE CONSTATATION. 

Les forêts communales ou parties de forêts soumises au ré-
gime forestier eu vertu d'une ordonnance royale de délimita-
tion, comme propriété de l'Etat, sont sous la surveillance de 
l 'administration forestière, dont les agens ont droit, en vérin 
de l'article 90 du Code forestier, de constater les délits et con-
traventions. 

Des poursuites peuvent, en conséquence, être exercées contre 
les délinquaus, quoiqu'ils soient habitans de la commune pro-
priétaire, et surtout lorsqu'ils ne sont pas au nombre des dé-
linquaus qui ont proposé 1 exception de propriété. 

Les Tribunaux ne sont tenus de s'arrêter devant l'exception 
préjudicielle de propriété qu'autant qu'elle serait de nature à 
enlever au fait poursuivi le caractère de délit et de contraven-
tion; ils ne peuvent, surtout, p33 s'arrêter devant cette excep-
tion de propriété, lorsqu'elle est présentée isolément par des 
habitans d'une «commune propriétaire, sans l'assistance du 
maire. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, d'un 
arrêt de la Cour d'appel de Uastia, du 12 avril 1850, qui a ac-
cordé aux sieurs Battesti et Pinelli le sursis par eux de-
mandé. 

M. Quenault, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat-
général, conclusions conformes ; plaidant, M* Delvincourt, avo-
cat de l'administration demanderesse. 

par M"" Dufourmantelle, partie civile, et dans les explica-

tions fournies par les accusés sur les diverses parties de 

cette déposition. Toutes les allégations contradictoires de 

cette affaire, surchargée de détails sans intérêt, sur des 

souscriptions et des endossemens de billets, peuvent se 

réduire à ceci : M
mc

 Dufourmantelle prétend n'avoir donné 

de signatures de complaisance que pour une vingtaine de 

mille"francs environ, tandis que les accusés affirment que 

tous les endossemens qui portent le nom de celte dame 

sont sincères et ont été écrits par elle. 

MM. Oudirt et Saint-Omer, experts écrivains, ont élé 

appelés dans l'instruction à faire, de tous les billets ar-

gués de faux, l'examen le plus attentif. Ils ont rédigé un 

volumineux rapport des opérations délicates auxquelles 

ils se sont livrés, et ils ont renouvelé à l'audience les ob-

servations que ceL examen leur a suggérées. Ils concluent 

formellemeàt à la fausseté de quaraute-buit billets, re-

présentant |me somme de 250,000 fr. D'autre part, il y 

a une grande quantité de billets dont M'" e Dufourman-

telle méconnaît la signature, et que cependant les experts 

lui attribuent. 

On voit par là tout ce que cette affaire présente do dou-

tes et d'incertitudes. C'est pour arriver à la manifestation 

de la vérité que cinquante-cinq témoins ont été appelés de 

part et d'autre. 

II. fV.n:and. banquier, déclare qu'il a vu plusieurs fois 

M"" Dufourrnantelle, et qu'elle lui a toujours paru dispo-

sée à aider ses successeurs, sans limiter la somme de la 

garantie qu'elle voulait leur donner. Il oppose sur ce point, 

aux dénégations de la partie civile, les affirmations les 

plus persistantes. 

Les explications fournies par les autres témoins n'éclair-

cissent point le doute qui continue à régner sur la nature 

des relations qui ont eu lieu entre M me Dufourmantelle et 

ses successeurs, les accusés d'aujourd'hui. 

M* Plocqué, avocat de M""1 Dufourmantelle, a pris la 

parole le premier pour soutenir les intérêts de la partie 
civile. 

M. l'avocat-général Saillard a soutenu l'accusation. 

Après lui, M" Senard a présenté la défense générale des 

deux accusés et discuté surtout le rapport des experts en 
écriture. 

M" Beaume a complété la défense. 

M. le président a commencé à trois heures et demie son 

résumé, qui n'a été terminé qu'à cinq heures et demie. 

A six heures moins un quart les jurés entrent en déli-

bération, et il est sept heures quand un coup de sonnette 

annonce que le verdict est arrêté. 

A raison de l'absence de M. le président, l'audience 

n'est reprise qu'à huit heures moins un quart. 

Le verdict du jury est négatif sur toutes les questions. 

En conséquence, M. le président prononce l'ordonnance 

d'acquittement et de mise en liberté des accusés. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 

Présidence de M. d'Esparbèsde Lussan. 

Audiences des 28 et 29 novembre. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. — 250,000 FRANCS DE 

FAUX. ENDOSSEMENS. DEUX ACCUSÉS. 

Nous avons donné, dans notre numéro du 27, le texte 

de l'acte d'accusation dressé dans cette affaire, et nos lec-

teurs y ont vu quels sont les deux systèmes qui sont en 

présence dans le débat. 

Cette opposition s'est reproduite dans la déposition faite 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Codefroy. 

Audience du 27 novembre. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Un jeune homme de dix-neuf ans à peine comparait de-

vant le jury sous une accusation.d'assassinat et de vol. 
Voici les faits : 

Le 17 mars 1851, vers six heures du matin, les voisins du 
sieur Legent, peintre eu bâtimens à Cournay, alors absent de 
son domicile, apprirent avec effroi que la dame Legent venait 
d'être trouvée dans une pièce du rez-de-chaussée de son habi-
tation, étendue sans vie sur le sol. Ils se rendirent en toute 
hâte dans la maison de cette dame et la virent en «llèt gisant 
dans une salle, sur le pavé, au milieu d'une maro de sang. 
Les personnes accourues sur les lieux, un médecin même, 
trompées par un examen superficie], attribuèrent tout d'abord 
le décès à une cause naturelle ; mais on reconnut bientôt que 
cette malheureuse femme avait succombé victime d'un crime. 

De larges et sanglantes blessures témoignaient qu'elle avait 
été frappée à la tète. Sous les coups qui lui avaient été por-
tés, son peigne avait été brisé, et l'une des dents avait pénétré 
dans le crâne Les pendans d'oreilles avaient été, l'un fracturé, 
l'autre arraché. Le mouchoir de la victime, enlevé do sa poche, 
traînait dans le sang. A'ul désordre ne régnait, du reste, dans 
la maison. 

On se perdait en conjectures, on se demandait quel pouvait 
être le coupable : les circonstances les plus simples le dévoilè-
rent à la justice. 

Dans cette nuit fatale, trois personnes seulement se trou-
vaient dans la maison de Legent : la dame Legent, Henriette, 
sa fille, âgée de trois ans environ, et Eugène Dufour, ouvrier 
peintre, qui couchait habituellement chez son maître. Ou con-
nut bientôt les circonstances qui avaient précédé le crime, et 
l'on put en préciser l'heure. 

Le dimanche 16 mars, la dame Legent, après avoir dîné 
aveu Henriette, sa fille, chez les époux Haebar, était rentrée 
vers huit heures et demie dans son duinicile pour faire donner 
des soins'à sou enfant, qui était malade. Après le départ du 
médecin, Dufour avait fermé la porte extérieure de la maison à 
la clé et au verrou, et était monté à sa chambre. Mais bientôt 
la dame Legent, voulant préparer de la tisane, l'avait fait des-
cendre, et, pendant qu'il allumait le poêle, elle était allée 
chercher du lait et des médicamens. 

L'information a établi et Dufour reconnaît qu'il était entre 
neuf heures et demie et dix heures lorsqu'elle rentra. Dufour a 
en outre déclaré positivement qu'elle ferma la porte extérieure 
et qu'elle eut soLi de lui demander s'il avait mis la clavette 
aux contrevens. Il serait alors monté de nouveau à sa chambre 
et se serait couché. 

C'était quelques instans plus tard que la dame Legent rece-
vait la mort. On a trouvé, eu effet, le lendemain, dans le four-
neau du poêle, un vase contenant des figues desséchées, et, 
sur le pavé du poêle, un autre vase renfermant une petite 
quantité de lait bouilli : le surplus s'était répandu et dessé-
ché, comme l'eau des figues, sous l'action du feu. C'est doue 
tandis qu'elle préparait ces médicamens que la dame Legent 
a été frappée; et le crime a été accompli au moment, pour 
ainsi dire, où, d'après sa déclaration, Dufour venait de la 
quitter. 

Dufour a soutenu pourtant qu'il n'avait rien entendu. Mais 
cette déclaration invraisemblable a reçu son explication lors-
qu'il a été établi que l'assassin n'était autre et ne pouvait être 
que Dufour lui-même. 

Une question se présente tout d'abord. Est-ce un étranger 
qui a commis le crime? Est-ce une personne de la maison de 
Legent ? 

Est-il possible que ce soit un étranger? Tout concourt à dé 
montrer que cela est impossible. La maison de Legent est si 

tuée à Goumay, dans le centre d'une commune populeuse 

dans une rue très fréquentée. Elle est entourée, de tous les 
côtés, d'habitations, et elle n'en est séparée que par des murs 
si peu épais que l'on entend ce qui se passe, ce qui se dit 
dans la maison voisine. Enfin, l'une des habitations conli-
guës est occupée par un pharmacien qui ne se couche que fort 
tard. 

Est-il permis d'imaginer un homme assez audacieux pour 
venir, à dix heures du soir, dans de telles conditions, commet-
tre un crime"? Et, d'ailleurs, comment se serait-il introduit? 11 
n'aurait pu se cacher dans la maison pendant le jour, car la 
dame Legent, quesonmari et plusieurs témoins ont représen-
tée comme extrêmement peureuse, exerçait une surveillant; 
incessante, et la maison n'est pas restée un seul instant sans 
gardien dans la journée du crime. 

Un étranger aurait encore moins pu pénétrer le soir dans la 
maison ; il n'aurait pu le faire que par la porte extérieure qui 
donne accès sur la rue; mais sur cette porte, qui a été exami-
née avec soin par deux experts, il n'existe pas la plus légère 
trace d'effraction. 

Pour qu'un étranger fût entré chez Legent, dans la soirée 
du 16 mars, il faudrait que la dame Legent, en entrant vers 

neuf heures et demie du soir, eût oublié de fermer la porte. 
Or, cela n'a pas eu lieu. Outre, en effet, que le caractère <Jo 

cette femme, qui s'entourait chaque soir, lors même que son 
mari était avec elle, de précautions minutieuses, repousse une 
telle supposition, ilrésulte d'une déclaration positive, échappée 
à Dufour lui-même, qu'elle a pris soin, le 16 mars, de lermer 
la porte, comme elle avait soin de le faire. 

Du reste, la manière même dont le crime a été accompli dé-
montre jusqu'à l'évidence qu'il ne peut être attribué h un 
étranger. 

Si un étranger fût apparu aux yeux de la dame Legent lors-

qu'elle se trouvait seule, n'eût-elle pas poussé des cris et appe-
lé au secours ? et ces cris n'eussent-ils pas été entendus des voi-
sins, et notamment du sieur Rodanne, pharmacien ? Ces cris 
ou le bruit de la lutte n'eussent-ils pas enfin attiré infaillible-
ment Dufour, qui venait de monter à sa chambre ? Loin de là; 
pas un cri, pas une plainte n'ont été entendus des voisins! 
C'est que l'assassin n'est pas un étranger ; c'est qu'il se trouvait 
en compagnie de la dame Legent, dont il a pu s'approcher sans 
exciter sa défiance. 

L'assassin est donc une personne de la maison. Or, Eugène 
Dufour s'y trouvait seul alors avec la dame Legent ; c'est lui 
qui lui a donné la mort. 

Dufour avait prévu que l'on trouverait un argument terrible 
dans sa présence chez la dame Legent. 

Aussi s'était-il préparé un système de défense à l'aide du-
quel il espérait égarer la justice. Il s'empressa de déclarer 
qu'en descendant de sa chambre, le lundi vers six heures du 
malin, il avait trouvé la porte extérieure entr'ou verte; mais ou 
a vu qu'un pareil système ne peut sesoutenir. 

Est-il possible, d'ailleurs, d'ajouter foi aux allégations d'un 
homme qui se voit sans cesse réduit a i mensonge ? Dufour 
prétend qu'il n'a rien entendu dans la nuit, et qu'il n'est sorti 
de sa chambre que vers six heures du matin. Sur ce poini, il 
reçoit de deux témoins un démenti formel La veuve Pointier, 
domestique chez le sieur Lefebvre, couche au premier étage 
d'une maison contiguê, séparée de la 'li'in mr, iUd»..àyiMH" I n 
gent par un mur trèspiu épais. 

Dans la nuit du crime, la veuve Pointier a entendu, à une 
heure avancée, ouvrir au rez-de-chaussée chez Legent la porte 
delà cuisine. Quelqu'un est monté très doucement avec des 
galoches ou des sabots, évitant de faire du bruit. «Celui qui 
montait ainsi, dit la veuve Pointier, est^asséà la hauteur de 
mon lit, puis s'est rendu au second étage où est la chambre 
des ouvriers, occupée ce jour-là par Dul'our seul. » 

C'est lui évidemment qui montait à sa chambré au milieu de 
la nuit. 

Henriette Legent a confirmé la charge accablante qui résulte 
de la déposition de la veuve Pointier. Cette enfant a déclaré, 
en effet, à plusieurs reprises et d'une manière invariable, que 
Dufour lui avait donné à boire dans la nuit du crime. 

Dufour a compris toute l'importance de ces déclarations qui 
établissent ses allées et venues dans la maison après l'assassi-' 
nat; il oppose des dénégations absolues ; mais ces. dénégations 
intéressées ne peuvent prévaloir contre des dépositions si pré-
cises. 

Ce n'est pas tout encore. Les vê'emens de Dufour ont été 
soumis à une analyse chimique, et les experts ont constaté la 
présence de nombreuses taches de sang; Dufour a sou-
tenu que ce sang avait taehé ses vêtemens, alors que, sur lade-
mande des médecins, il aidait à transporter le cadavre; mais 
ce moyen de défense lui échappe, car les chimistes ontdéclaré 
que, parmi les taches, les unes avaient été, il est.vrai, produi-
tes par imbibiliou, mais que d'autres provenaient d'un jet de 
sang. 

L'attitude de Dufour, qu'on l'observe avant ou après le cri-
me, est encore un indice de sa culpabilité. Avant le crime, et 
surtout dans les deux jours qui l'ont précédé, il parlait tou-
jours à Legent du voyage qu'il devait faire. « Je le disais bien; 
vous n'irez pas, vous ne partirez pas, » répétait-il, comme pour 
l'exciter au départ. Après le crime, il cherche à insinuer des 
soupçons contre un parent de la dame Legent, avec lequel col-
le-ci n'était pas dans de bons termes, et qu'il disait avoir vu 
k Cournay. 

Dans la prison, il s'inquiète du résultat de l'autopsie ; il in-
terpelle à cet égard les gendarmes. Plusieurs témoins ont aussi 
remarqué l'état de contrainte dans lequel se trouvait, après le 
crime, le père d'Eugène Dufour, qui était également employé 
chez Legent. Il n'hait plus te même. Le mardi, cet homme, à 

qui un commencement d'ivresse faisait perdre toute réserve, 
disait devant plusieurs personnes et en face de son fils pâle et 
défait : « Puisque mon fils était seul, c'est donc lui qui l'a as-
sassinée ! » Il n'est pas jusqu'à la contenance d'Eugène Dufour 
en présence du cadavre de la dame Legent, qui' ne l'accuse 
d'une manière grave. 

i N'osant passer seul près du corps inanimé de sa victime, il 
demandait à une femme de l'accompagner dans l'atelier qu'il 
devait traverser, et comme une main de la daine Legent était 
à découvert, il suppliait qu'on la plaçât sous le drap qui 

recouvrait le corps, tant éiait profonde' la terreur qui lVi-
tait. ° 

Dufour est d'un caractère violent et d'un humeur sombre ■ 
ses antécédens sont loin d'être favorables. 

Si l'on recherche les causes qui l'ont poussé au crime, elles 
paraissent être de nature différente. 

Le dimanche, quelques heures avant sa mort, la dame Le-
gent avait reçu d'un sieur Pétrel une somme de 36 fr., qu'il 

devait à son mari; cette somme disparut; elle fut représentée 
par Dufour plusieurs jours après le crime. Ce n'est que le 
mardi 18 qu'il avoua l'avoir entre les mains. La dame Legent 
disait-il, ayant laissé sur la table l'argent qu'elle venait dé 
recevoir, il l'avait porté sur la cheminée, d'oii le lundi, lors-
que les voisins étaient arrivés dans la maison, il avait cru de-
voir l'enlever dans la crainte d un vol ; et il aurait, dès le 
même jour, informé un témoin delà précaution qu'il avait 
prise. 

Mais, outre que les habitudes d'ordre et la méfiance bien 

conslatée de la dame Legentne permettent pas decroirequ'elle 
ait ainsi laissé son argent exposé sur la table, il est résulté do 

l'instruction quece n'est pas le lundi, comme Dufour le pré-
tend, mais le mardi qu'il a parlé de cet argent, et il ne l'a 
lait que sur l'interpellation de la dame Haebar, qui savait une 

la dame Legent avait re,çu un paiement dans la journée du di-
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manche. 
C'était évidemment dans l'intention de se "approprier que 

Dfffour s'était emparé de celte somme dont il avait dissi-

mulé la possession aux magistrats, aux gendarmes, aux lé-

moins qui se trouvaient avec lui dans la maison. Avant le cri-

me, il était dans le dénûment le plus complet; le vol lui don-

nait les ressources qui lui manquaient. 
Un autre mobile, peut-être, que la cupidité a déterminé le 

crime : l'instruction a dévoilé des faits qui donnent de la vrai-

semblance à cette supposition. On a su, eu effet, que Dufour, 

lorsqu'il travaillait a Paris, avait détourné de ses devoirs et 

enlevé la femme du patron qui l'employait. El Legent est venu 

lui -même déclarer qu'il avait plusieurs fois remarquer que son 

ouvrier jetait sur sa femme des regards étranges. 

Du reste, que Dufour ail cédéà ces deux mobiles ou à l'un 

d'eux seulement, la culpabilité ne peut être mise eu doute, et 

le crime dont il doit répondre a été commis avec prémédita-

tion. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

AI. le président : Vous m'avez dit que vous alliez avoir dix-

neuf ans; vous aviez donc dix-huit ans et quelques mois lors -

que vous vous êtes rendu coupable du crime dont vous êtes ac-

cusé. Qu'avez-vous fait jusqu'à cet âge"? 

L'accusé : Jusqu'à l'âge de douze ans, je suis restéchez mon 

père; puis je suis venu a Cournay; j'ai été à Paris jusqu'au 

mois de janvier 1830. Tous les ans, je revenais chez mes pa-

reils. J'ai 1 travaillé chrz M., Legent l'espace de doux mois en 

1818. 

<î/. le président : Après avoir travaillé chez M. Legent, où 

êt\s-vous allé'.' 
! L'accusé : A Paris, où je suis resté jusqu'en 1849, et, pen-

dant cet espace de temps, je suis retourné chez nies parons 

trois semaines au moins, [mis je suis retourné à Paris. 

D. Le dimanche 16 mars, qu'avez-vous fait? — H. Jusqu'à 

midi, j'ai travaillé à peindre la boutique que M. Logent m'a-

vait dit de terminer: puis je me suis amusé àécrireune ins-

cription sur une croix que l'on devait poser dans un cimetiè-

re. M. Haebar est venu sur ces entrefaites et m'a montré com-

ment il fallait s'y prendre; puis M"" Legent est partie et je 

suis resté seul dans la maison à continuer mon travail. Un 

tailleur est venu apporter de l'argent ; alors j'ai été chercher 

M"' c Legent; elle est venue pour recevoir et a posé cet argent 

sur la table, en me disant de ne pas quitter la boutique. J'ai 

poussé l'argent sur le bout delà table, près des papiers peints; 

il y avait 36 fr. 
D. Sont-ils restés longtemps, les36fr.? — R. Jusqu'au len-

demain matin. 
D. Et le lendemain malin? — R. Le lendemain matin, 

quand je suis venu, j'ai pris les 36 fr., parce qu'il y avait 

beaucoup de monde, et je les ai gardés sans en parler à M"" 

Legent. 
D. Vous avez fait plusieurs versions à ce sujet, sur l'endroit 

où vous avez posé l'argent ; nous y reviendrons. .M'"" Legent 

retourna chez M. Haebar? — R. Oui, monsieur; je suis alors 

resté tout le temps à la maison, sauf quelques minutes seule-

ment pendant lesquelles je me suis absenté. 

D. Arrivons à la soirée. A quelle heure M me Legent est-elle 

rentrée? — H. A huit heures un quart, huit heures et demie. 

D. Que s'est-il passé?—R. M"" Legent m'a dit que sa petite 

tille était malade, et m'a prié d'aller chercher il. Hadalle. J'y 

suis allé, et il est venu ; il a dit qu'il serait bon d'aller cher-

cher le médecin. J'ai été chercher &L Dubuc, médecin, et ce-

lui-là a ordonné une potion pour l'enfant. Quand il a été parti, 

j'ai fermé la porte, comme je le faisais tous les soirs. Je suis 

revenu dafis la salle, et M" 1 " Logent m'a dit d'aller me cou-

cher. J'y suis allé et j'allais me mettre au lit, lorsqu'elle me 

rappela et me dit d'allumer le poêle; pendant ce temps, elle est 

sortie pour aller chercher à quelques pas des médicamens et du 

'lait. Le poêle allumé et M"' e Legent rentrée, je suis retourné 

me coucher et ne me suis relevé que le lendemain à six heures. 

D. Vous avez vu alors le cadavre de voire maîtresse. Le der-

rière de la têteélai# fracassé et la victime était baignée dans 

son sang. Personne ne s'est introduit; tout était en ordre, la 

chaise seule était renversée, ce qui se comprend eu présence 

de la chute de M""-' Legent à la suite du coup qui lui fut por-

té, et vous n'avez rie» entendu ? - R. Non. 

D. C'est peu de temps après que vous étiez couché que le 

caime a été commis, et vous n'avez rien entendu, rien vu ? — 

R. Non. 
D. Vous persistez dans cette réponse? — R. Oui, Monsieur. 

D. Le crime a été commis de dix heures et demie àonze heu-

res, les alimens n'étaient pas digérés, ainsi que l'a constaté 

l'autopsie. On trouva le lendemain la cafetière de tisane tout-

à-fait évaporée; il en était de même de celle remp'ie de lait. 

Elle reçoit la mort avant que le lait soit bouilli. A dix heures 

un quart on a vu de la lumière chez la dame Legent; peu de 

temps après être revenue de, chez M. Radalle, elle a reçu la 

mort. Vous n'avez entendu aucun bruit ? — R. Non, monsieur 

le président. 
D. Et quelques marches seulement séparent votre chambre 

de la salle où était la femme Logent ; vous quittez celle -ci et 

quelque temps après elle'reçoit la mort. D'après vous, l'assas-

sinat a été commis par une personne qui se serait introduite 

dans la maison. Eh bien! a-t-il pu entrer quelqu'un? — il. 

Je ne sais comment cela se sera fait, mais je suis innocent. 

D. Le lendemain vous avez vu la porte ouverte, et l'on n'a 

constaté aucune effraction ; comment expliquer cette circons-

tance ? - R. Je ne sais. 
D. On ne peut supposer que ce soit la dame Legent qui, 

rentrant, ail laissé la porte ouverte, en présence de la crainte 

de cette dame des voleurs, et des précautions qu'elle prenait 

chaque jour pour sa tranquillité personnelle? — II. Je ne sais 

pas. 
D. Donnez donc une explication plus complète; vous vous 

tenez à ces mots : « Je ne m'explique Je ne sais pas » 

Les clés étaient à toutes les armoires ; qui les avait -mises ? 

Rien n'était bouleversé, les montres accrochées sont restées; on 

ne peut s'arrêter à-l'existence d'un voleur. On a supposé que 

le crime avait été commis à l'aido d'une masse de 1er; en a-

vez-vous connaissance ? — R. Je ne connais qu'une masse en 

bois et un merlin en fer. 
D. Comment éliez-vous vêtu ? —■ R. J'avais un pantalon de 

toile et une blouse. 
D. On a trouvé du sang sur ces vètemens ? — R. Je ne sais 

comment cela s'est fait ; il est probable que c'est en relevant le 

cadavre avec M. Dubuc, médecin. 

[). Cela n'est pas probable ; les experts ont déclaré que c'est 

du sang arrivé en jet. — R. Ce, n'est pas possible. 

D. C'est aux jambes que l'on n trouvé le sang, et c'est, d'a-

près vous, en transportant le cadavre. Vous persistez dans 

cette réponse? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous ne vous êtes pas levé avant six heures? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Le domestique de M. Haebar a entendu la nuit descendre 

quelqu'un chaussé de souliers avec des semelles en bois, puis 

remonter, puis redescendre. Vous n'avez rien entendu, et ce 

n'est pas vous? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous avez entendu la petite fille crier, demander à boire, 

et vous ne lui en avez pas donné? — R. Non, Monsieur.' 

D. La petite fille l'a cependant déclaré et sou gobelet a été 

retrouvé. — R. Ce n'est pas vrai. 
D. Votre père a été arrêté comme soupçonné de complicité, 

et il s'est suicidé dans sa prison 'en protestant de son inno-

cence, ainsi qu'il résulte de l'inscription trouvée sur les murs 

du cachot : « Je jure devant Dieu et devant les hommes que je 

suis innocent. » Vous n'avez rien à dire ? - R. Non, Mon-

sieur. 

Les témoins sont entendus. 

M. Barbet-Du-Thil, juge de paix à Cournay : Appelé, le 17 

mars dernier, vers six heures et demie, par un voisin des 

époux Logent, je n.e suis rendu immédiatement chez ceux-ci. 

En entrant dans la cour-cuisine de la maison, j'ai trouvé la 

femme Legent, déjà dépouillée de ses vètemens, aux mains de 

deux femmes el du docteur Dubuc. Ce médecin nie dit qu'il 

avait examiné le cadavre, que la morte était victime, proba-

blement d'une hémorragie cérébrale ou pulmonaire. Je l'invi 

tai à recommencer ses observations; nous reconnûmes alors 

nue l'un des pendans d'oreilles avait été arraché de manière à 

fendre le bout de l'oreille, et que l'autre émit brisé à sa place. 
Une dent du peigne était entrée dans le cuir chevelu ; je fis 

couper les cheveux, nous trouvâmes alors une blessure au som-

met de la tête - je crus devoir faire appeler aussitôt un second 

médecin M. Colson, qui examina le cadavre avec nous de nou-

veau. Je demandai que l'autopsie fat faite, mais les deux mé-

decins se refusèrent à la faire immédiatement, et il fut décidé 

qu'on attendrait au lendemain. 

J'inspectai la petite salle où j'avais remarqué, en arrivant 

une mare de sang; je trouvai sur le fourneau un pot con-

tenant des figues ; sur le poêle était une casserole où il res-

tait peu de lait; le surplus était répandu à côté ; sur le poêle 

était aussi une timbale en argent. 

Je m'informai de ceux qui avaient couché dans la .maison 

cette nuit- là; Dufour était le seul qui, avec l'enfant de la vic-

time, eût passé la nuit du dimanche au lundi dans la maison. 

Je l'interrogeai, il me dit n'avoir rien entendu; la femme Le-

gent l'aurait envoyé, à neuf heures, lorsqu'elle rentrait de chez 

les époux Haebar, chercher M. le docteur Dubuc, pour soigner 

sa fille, qui était indisposée. A dix heures environ, il serait 

monté dans sa chambre, après que la femme de sou patron eût 

été rentrée de chez Iqgiharmacien et la marchande de lait, et 

qu'il aurait lui-même fermé au verrou les deux portes qui 

donnent entrée dans les appartenons, l'une par la cour, l'au-

tre par la rue. Eu descendant le lendemain, il aurait trouvé 

l'une des portes, celle de la cour, grande ouverte, et celle du 

la rue entrebâillée. 

Or, j'ai constaté que les portes n'avaient pu, ni l'une ni l'au-

tre, être ouvertes du dehors cette nuit; il n'y avait aucune 

fracture, rien qui pût faire croire même à un effort. Ces 

constatations faites, je saisis les pendans d'oreilles, je mis des 

gardiens et j'attendis au lendemain matin, à six heures, mo-

ment où MM. Dubuc et Colson étaient convenus de faire l'au-

topsie. 

Le mardi, à l'heure du rendez-vous, il ne se trouvait chez 

Legent que M. Colson. M. Dubuc était retenu près d'une fem-

me en couches; il ne put pas non plus venir le soir, et l'autop-

sie fut renvoyée au lendemain. Cependant, j'étais monté dans 

a vu rentrer Demasurcs le dimanche, àdix heures du soir. 

M. le président lit aussi la déposition écrite d'un nommé 

CarÂbonnier, qui a couché avec le jeune ouvrier cettenuit-là. 

M. lejuge depaix vient de nouveau dire que l'assassin n'a 

pu venir du dehors par le jardin, celui-ci se trouvant entre 

deux habitations qu'on ne pouvail traverser secrètement. 

Une circonstance singuliers s'est révélée à propos d'un té-

moignage, lin des derniers témoins, Pétrel, raconte qu'en en-

trant chez M. Legent pour lui remettre la somme de 33 francs 

laissée le surlendemain entre les mains de l'accusé, il avait 

trouvé celui-ci occupé à dessiner des lettres. Or, ces lettres 

étaient celles d'une inscription destinée à une croix mortuaire; 

elles formaient cette étrange légende : « Ci-gît Dufour, Eug. S. 

Ernest Dufour. » 

L'audience a été terminée à six heures, et renvoyée à 

demain dix heures pour les plaidoiries de M. l'avocal-gé-

néral Rlanche etde M' Colombel, le défenseur de l'accusé. 

ardente, qui sentirait le prix de son suffra 
s'en rendre digne ? 

ge et 
lâcherai, 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Caudry, bâtonnier. 

Séance du 29 novembre. 

DISCOURS D OUVERTURE. 

la chambre de la victime, je la trouvai dans un ordre parfait ; 

rien n'y était dérangé, non plus dans les placards; l'argent 

que M. Legent m'a dit plus tard être chez lui éiait, soit sur 

les rayons, soit dans un tiroir à secret. Le lit n'était pas dé-

fait ; on voyait seulement que l'enfant y avait reposé. J'avais 

aussi visite la chambre de Dufour, je n'y trouvai rien d'ex-

traordinaire ; je mis les scellés à la porte, réservant aux ma-

gistrats de Neufchàtel le soin de reconnaître la tapbe de sang 

que j'avais remarquée sur la parisienne que portait, le diman-

che, Dufour. Je me rendis aussi dans les deux maisons conti-

guës à celle de Legent, où on entendait le bruit qui pouvait se 

faire chez ce dernier. Je montai au second étage de celle de la 

femme Pointier. Je me plaçai sur le lit de la chambre qui est 

à la hauteur de colle qu'occupait Dufour; do l'autre côté, le 

maréchal-des logis de gendarmerie moula l'escalier et le des-

cendit; je suivis ses pas de la salle à la chambre. 

Le lundi, le père de Dufour arriva chez Legent, .où il tra-

vaillait avee son fils ; il lui apportait des vètemens ; sa parole 

manquai): de réserve, car il se trouvait pris de boisson; il me 

dit, on face de son fils : « Puisque mon fils était seul cette 

nuit dans la maison, c'est donc lui qui l'a assassinée! » 

Cet homme fui arrêté le lendemain chez lui, par ordre du 

parquet de Neufchàtel ; on saisit tous les effets à usage d'hom-

me que contenait sa maison, pour voir s'il n'aurait pas em-

porté quelques vètemens appartenant à son fils et tachés de 

sang. 
Ce malheureux se suicida trois jours après dans sa prison. 

Il avait écrit sur le mur : « Adieu, ma pauvre femme ; adieu, 

pardonne-moi ! » Je remarquai qu'il n'y avait, rien pour son 

fils dans ce dernier adieu. J'allai dans la maison de dépôt dès 

nue j 'appris cet événement ; je confrontai le fils avec le cada-

vre de son père. Ernest Dufour s'écria d'abord: « C'est mon 

père, c'est papa ! » Mais ses yeux restèrent secs, et c'est à peine 

si sa voix était larmoyante comme quand je lui annonçai qu'il 

devait être incarcéré. Il ajouta ensuite : « On lui avait, donc 

laissé son couteau, puisqu'il s'est lue. » Legent attribua celte 

triste mort au désespoir de ce malheureux père de voir sou 

fils si gravement compromis. 

Ernest Dufour était sombre et taciturne, d'après ce que j'ai 

entendu dire; il était d'humeur impatiente et d'une indiffé-

rence incompréhensible dans sa position ; il a ri dans deux ou 

trois circonstances d'une manière tout à fait inconvenante et à 

propos de rien, à voir la foule le regarder passer et sur un pro-

pos d'un gendarme. Il a prétendu n'avoir pas à regretter son 

père, qui avait été trop dur pour lui et l'avait troj) battu dans 

son enfance. 
Quant, aux époux Legent, mariés depuis 1847, ils étaient, 

au dire de tous leurs voisins, des époux très unis. 

J'ai interrogé plusieurs fois leur enfant; elle a déclaré 

chaque reprise avoir reçu *i boire de sa mère, auprès du poêle, 

dans la salie; mais aussi, à la fin de la nuit, dans le lit de sa 

mère, de la main de Dufour. 

Il ne restait pas la moiadre monnaie dans les poches de la 

victime, et pourtant il est constant qu'elle avait du billon, 

puisqu'elle avait gagné au jeu onze sous chez M. Haebar, et 

avait, à deux heures, changé une pièce de quarante sous chez 

un bouclier qui demeure eu face de chez elle. Or, cet argent a 

été entre les mains de Dufour, à en juger par ce quej'ai trouvé 

de monnaie chez lui. 

L'accusé, interpellé sur cette déposition, prétend n'avoir en 

tendu aucun bruit dans la nuit du crime; il dit avoir eu le 

lundi, quand il a aidé à transporter le cadavre de la cour-cui 

sine dans l'atelier, le même pantalon que dimanche; il altri 

bue à cette dernière circonstance les taches de sang trouvées 

sur ce vêtement. 

MM. Dubue et Colson, docteurs en médecine, viennent en 

suite déposer sur les observations auxquelles ' a donné lieu 

l'autopsie; ils pensent, d'après l'état de l'estomac de la victi-

me, qu'elle a succombé à onze heures environ, trois heures et 

demie après avoir dîné ; ils n'ont remarqué au cou aucune 

trace de pression, et cependant la face était bleuâtre et la lan 

gue violette, serrée entre les dents et -un peu en dehors, corn 

me cela se remarque ordinairement chez les pendus. 

Après l'audition de quelques autres témoins, l'audience 

a été renvoyée au lendemain. 

Audience du 28 novembre. 

L'audition des témoins est continuée, et le dernier de 

ceux-ci est entendu à six heures. Avant la clôture de la 

séance, quelques eclaircissemens demandés par quelques-

uns de MM. les jurés donnent lieu au rappel de plusieurs 

témoins 

0)1« 
Il ne m'appartient nas do vous dire si vos travaux 

'e 

x, ce n'est pas un "devoir--
 Sacl

^ 

!!m.'.l"Ad/*_'lTmCid LS<i'"9ue* var leur scie
nce)m,(

onie
: 

r lêle cher' 
protecteurs. " ' ^ 

ç puis vous affirmer que vos anciens, et à leur le ,V, 

Ordre, sont heureux de se déclarer —• 

Pour 

. Inais 

croyons accomplir; nous venons au inilieude vous Lvl"? n°«s 
heur que l'on trouve au milieu de jeunes amis i ebo«-

peut seconder leurs efforts et applaudir à leur JZSÈr 
sez-nous donc espérer ce que disait l'orateur dont V*1 Ijii ' s-
les paroles, laissez-nous espérer que nous devons (n»/eTUl"« 

de votre ardente jeunesse. (Applaudissemens ) " atlc*<lrt I t .o r. .... . 1 i„ r> JC t .- ,• 'J 
Les orages de la Révolution, en dispersant les rr 

lait disparaître l'Ordre des avocats ; et, pendant de'i 

années, il ne fut question ni de stage, ni de Conféré» 

MM. Morin et Girargin, chargés par la Cour d'une non 

voile expertise, reviennent donner, sous la foi du serment, le 

résultat de leur observation ; ils ont trouvé quatre lâches do 

sang à la jambe droile du pantalon soumis à leur expertise, 

cinq taches moins apparentes à la jambe gaucho, toujours 

la partie inférieure ; presque toutes ces taches ont clé laites 

par immission. 

M. Morin, interpellé plus tard sur la question de savoir si la 

masse de fer avail pu êlre lavée ou essuyée après avoir été ta 

chéede sang, a déclaré que l'instrument représenté avait ton 

jours été pur de sang. 
La femme Dauphigny, qui a aidé à déshabiller et àtrans 

porter le cadavre de la salle dans la cour-cuisine, et de cette 

pièce dans l'atelier, raconte une conversation qu'elle a eue 

alors avec l'accusé; celui-ci aurait manifesté de l'impatience 

à ses questions. Le témoin rapporte aussi diverses circonstan-

ces dans lesquelles Dufour aurait laissé voir l'espèce de 

frayeur que lui inspirait la vue du corps de la morte. 

Plusieurs témoins viennent témoigner du chagrin et de 

l'inquiétude qu'ils avaient remarqués chez le père de Dufour 

à l'occasion de cet assassinat. Quelques uns prétendent que ce 

malheureux père accusait presque son fils. 

L'infortuné Legent vient aussi déposer. Il donne d'une voix 

entrecoupée par l'émotion h- récit des circonstances qui ont 

précédé son départ du samedi, veille du crime. Il raconle les 

excitations de l'accusé pour l'engager à partir; la contrariété 

que sa femme éprouvait à l'idée de cette absence ; il parle 

des habitudes delà viotime, de ses peurs, de ses précau-

tions d'ordre, de ses attributions de caissier dans le mé-

nage. 
11 affirme que, le samedi 16 mars, le pere et le fils Dufour 

étaient sans argent. 
L'accusé piéiend au contraire qu'il n'est jamais resté 'a po-

che vide ; il était revenu de Paris, dit-il, avec 8 fr. 

Le concierge do la maison d'arrêt de Cournay vient donner 

le détail des dépenses faites par Dufour fils, qui a payé 

1 fr. 30 c. environ pour ses dépenses en prison. 

Enfin, l'alibi de Demasures, ancien apprenti et cousin de Le-

gent, qui l'avait renvoyé, jeune homme contre lequel avait 

insinué Dufour fils, est prouvé complètement par le témoigna-

ge de son patron, M. Dieusy, peintre, à Etrépagify. Ce dernier 

La séance d'ouverture de la Confércuee des avocats a 

eu lieu aujourd'hui au milieu d'un nombreux concours 

d'avocats au tableau et de stagiaires. 

M" Baudry, bâtonnier, s'est exprimé ainsi : 

Mes chers confrères, 
L'une des institutions les phks utiles que nous ait léguées la 

sagesse de nos pères, est la Conférence des jeunes avocats 

dont cette réunion est l'inauguration annuelle et solennelle. 

Heureuse association ! où l'on met en commun ce qui appar-

tient à chacun de nous : la science, le don admirable de bien 

penser et de bien dire, l'ardeur de la jeunesse et l'expérience 

de l'âge niiir ; où le langage habituel est celui de la raison et. 

de la loi. Douce communauté qui nous unit par le mérite et 

par la vertu, el qui nous donne des amis dans tous nos rivaux* 

Avant même que la magistrature en France fut définitive-

ment organisée, l'Ordre des avocats existait avec dos règles 

sévères. Un chapitre entier des établissemens de Saint-Louis, 

de 1270 (1), est relatif aux avocats. 
Une ordonnance de Philippe 111, du 22 octobre 1274 (2), leur 

imposait, sous la foi du serment, des devoirs, dont plusieurs 

sont encore aujourd'hui des règles fondamentales de notre 

profession. 
Mais lorsque le Parlement de Paris devint sédentaire par 

'ordonnance do Philippe-le-Bél du 23 mars 1302 (3), l'Ordre 

des avocats dut prendre lui-même une forme plus régulière 

Une ordonnance de Philippe de Valois, du mois de février 

1327, sur IcChdtelel (4), défend que nul ne s'e/force de plai 

der, s'il n'est avocat; l'ordonnance ne reconnaît comme tel 

que celui dont le nom est inscrit aurôle des avocats. 

A plus forte raison, le Parlement ne devâit-il admettre à 

concourir avec lui à l'administration de. la justice que des 

hommes éprouvés par leur science. Aussi un arrêt du Parle 

ment du 11 mars 1341 (3) exige qu'il y ait un tableau de 

avocats; ceux-là seuls sont admis à plaider qui seront povté 

sur celte liste d'honneur : Nullvs advocatus ad palrocinan 

dum recipiàtur, nisi sit juratus, et in rolulo norninum advo 

catorum scriptus. 
Les avocats inscrits avaient seuls le droit de s'asseoir sur le 

premier banc, près des magistrats, avant les autres person 

nages constitués en dignité : Alii ne sedere présumant in pri-

mo scumno, in. quo advocati, procuratores regii, baillivi, se-

neêchalli et alii polcntiores el nabiles esse debent. 

"/arrêt n'avait pas oublié les jeunes légistes qui devaient 

être bientôt appelés à défendre devant le Parlement et quel-

quefois en présence du roi lui-même les grands intérêts de la 

société, ou de l'honneur et de la fortune des citoyens. Le stage 

fut établi ; les exercic s destinés à se former à la plaidoirie et 

au langage du palais le furent aussi. Le même règlement de 

134Î dit : Advocati qui de novo àd hujusmodi officium per 

curiam sunt recepli... per tempus sufficiens advocalos anli-

quos et experlos audianl. 

Le rôle d'auditeurs ne leur était pas seulement imposé: 

c'eût été mal de se préparer à l'usage de la parole; ils devaient 

entendre les anciens pour s'exercer eux-mêmes: Ut sic de 

stylo curiœ el advocandi modo primitiùs informati, suumpa-

trocinium presiare, et advocationis of/icium laudabiliter et 

UtiUter possint exercere. 

Ainsi, dès les premiers temps de l'histoire de notre magis-

trature, l'autorité souveraine, les Parlemens et les anciens 

avocats ont eu les yeux sur le jeune barreau, l'ont considéré 

comme l'espérance et la gloire de l'avenir, et ont établi pour 

lui les éludes et les exercices que nous lui recommandons en-

core aujourd'hui. 

Le Dialogue des avocats, de Loisel, nous rappelle l'une de 

ces réunions de jeunes légistes. 11 est vrai que les auditeurs 

d'Etienne Pasquier n'étaient pas appelés près de lui pour se li-

vrer à des exercices de plaidoiries ou de discussion; mais ils 

étaient les interlocuteurs de ce grand homme; ils s'instrui-

saient des régies du barreau, et entendaient une sage appré-

ciation des lalens divers, se formant ainsi aux luttes judi-

ciaires. 
Nos annales du Palais ont disparu, et les traces de ces an-

ciennes réunions se sont effacées; mais les écrivains et l*>s 

jurisconsultes nous attestent les efforts de l'ancien barreau 

pour donner une grande importance à ces conférences, et le 

zèle des jeûnes avocats à correspondre à ces efforts. 

La Conférence des avocats prit une régularité nouvelle au 

commencement du dix-huitième siècle par la générosité d'un 

avocat distingué, M. de Riparfonds, qui, en 1701, légua a 

l'Ordre sa bibliothèque. Elle fut déposée dans un local de l'Ar-

chevêché, où les avocats se réunissaient. Boucher d'Argis nous 

apprend que ce legs avait surtout pour objet do donner à la 

Conférence un contre d'étude cl de réunion : « Les Conférences 

de doctrine, dit cet auteur (6), furent commencées en 1708, 

conformément aux intentions de M. do Riparfonds. Celte Con-

férence a toujours été célèbre par l'émulation quo les jeunes 

gens y fout paraître, et par la bienveillance des anciens qui y 

viennent pour communiquer leurs lumières. 

En 1773, M. lleurion de l'a isey prononça dans la Confé-

rence l'éloge de Dumoulin. Une noie placée en tète de sou dis-

cours nous l'apprend. «Cet éloge, dit-il, a été l'ait pour la 

Conférence publique que les avocats tenaient tous les samedis 

à leur bibliothèque. C était l'usage de l'ouvrir chaque année 

par l'éloge de quelque jurisconsulte célèbre. L'origine de cette 

Conférence est fort ancienne. C'est à cette école que se sont 

formés Duplessis et quantité d'autres avocats fameux. 

Vers le milieu du siècle, les troubles du Parlement, qui 

avaient interrompu le cours de la justice, interrompirent aussi 

les exercices de la Conférence. Ils furent repris quelques an-

nées avant 1773, c'est à dire dans les derniers momens du Par-

lement Maupeou, qui expira tout à fait, eu 1774. 

Cependant la Conférence qui, en 1773, entendait le discours 

de M Ilenriou de Pansey, el plus lard,, en 1786, le discours de 

M. Bonnet sur les trois âges de l'avocat, avait à regretter un 

salutaire usage : le bâtonnier et les anciens du barreau avaient 

presque cessé d'y paraître. Camus, dans sa deuxième lettre, 

exprime ainsi ses regrets : « Ces assemblées do jeunes avoca' s 

sont connues depuis longtemps au Palais, el elles sont très uti-

les Unîtes les fois qu'elles sont formées entre des jeunes gens 

amis de l'étude. Une Conférence où l'on rendrait compte de 

son travail, de ses recherches, de ses découvertes, en présence 

d'un ancien jurisconsulte.... serait sans doute le meilleur 

moyen pour faire produire aux éludes des fruits aussi parfaits 

qu'abondans ; mais il est difficile de se procurer cet avantage, 

dans une ville où les occupations croissent sans bornes. » 

Et M. Bonnet, dans sou discours prononcé devant la Confé-

rence, en 1786, après avoir fait sentir l'utilité de ces réunions, 

ajoutait : « Mais si ce concours devait avoir pour témoins des 

liomnips distingués par leur science profonde et une longue 

expérience, qui voulussent bien se déclarer les protecteurs et 

les amis de la jeunesse, si à leur tête se trouvait le chef même 

de l'Ordre... que ne devrait-on pas attendre d'une jeunesse 

8ues 

tout ce qui pouvait donner des hommes savans ou de' 1*' Di de 

à un Barreau anéanti dans nos discordes civites • nâ?J> !?TÎUrs 

thèque même nous fut enlevée, et nous l'avons tonin, ■ in-
ternent réclamée. "jours 

Mais en 1807 mourut l'un de ces hommes nui 

dans le cœur des gens de bien et dans le souvenir H°m 'aissé 
consultes la mémoire la plus vénérée. M. Férev a 

donner à ses anciens confrères, el surtout au hairrV 

vail renaître, un témoignage de sa munificence n 
pas tester légalement en faveur d'un ordre 

il lesta cependant; il légua sa bibliothèque 

Plus vénérée. M. Fére^ 

qui de. 

do rente pour l'accroître successivement et une somi î ncs 

mille francs à l'Ordre des avocats, sous quelque 'nom , • l '"b 

l'empereur et roi jugeât à propos de le rétablir y li-

une pieuse et savante illégalité, il forçait en qucln'ur '' 

bitre des destinées de la France, dont il avait l'alWf • 

tablir l'Ordre des avocats, pour lui transmet î », 0D '»«<-
faits. re s,,s laen-

Je vous entretiens avec quelque étendue du le.** A Ù 

rey, parce que la Conférence élait son principal °nhi , « K> 

l'entendait un homme célèbre, M. Bellart annn l» i J AllN 

l'éloge do M. Férey, le 3 février 1810, dans lafobbX0 ' 1 "" T 

lycée Charlemagno. Là, s'étaient réunis, après un «»■ u 

nebre, les avocats en robo (les avocats qui n'exista „„V WM 

core légalement) et sous le patronage de l'archichànc 1^
 M

" 

Voici en quels termes le grand orateur parlait r' , 
reneequi allait renaître, si le barreau lui-même était l 
la vie : « Jadis, sous le titre de Bibliothèque des avnen,?" • 4 

tait un établissement dédié au double culte de la sei, ' 0XIS 

1 honneur C'était là que, dans des réunions beWoSif1 

déjeunes émules venaient apprendre à régler le» \Z t ' 
ardeur à la voix de ses vieux chefs, qui expliquaientT'i 
il fallait tempérer le zèle par la modération, et pC Z™ ■ 
au joug d'une discipline salutaire. On y voyait, spectacleï 
doux encore, ces orateurs chargés des plus grands hSfi" 
ces jurisconsultes livrés aux travaux les plus savans, ouh .W 

et leur grande obentele, et leurs graves études, pour écol; 

avec simplicité, pour débrouiller avec patience les récits À, 

lus, et souvent inintelligibles, de villageois, de femmes ,In 

peuple, de pauvres, tous sortant d'auprès d'eux éclairés sur 

leurs droits, disposés à la paix, souvent même assistés dm 

leurs besoins. M. Férey regrettait cet établissement détruit 

par la révolution; sa passion étaitde le relever; par sou [n, 
tameiit, il nous le rend autant que cela fut en lui. 

Oui, la Conférence des avocats était une réunion où se dis-
cutaient des questions de doctrine; mais c'était aussi une réu-

nion où se débattaient les intérêts de la pauvreté et du mal-

heur. Dès l'époque la plus ancienne de noire histoire, l'Ordre 

auquel vous appartenez a toujours eu la gloire d'aller au de-

vanlde toutes les misères. Dans nos plus anciens recueils vous 

trouverez sans cesse cette formule : Demander la chambre du 

consultations où les avocats s'assemblent quand ils en sont re-

quis. Une ordonnance de 1536 veut que des avocats soient 

donnés aux pauvres misérables personnes, et l'une des plus 

anciennes querelles de l'Ordre des avocats avec la con i-

nauté des procureurs a été sur le droit de distribuer les au-

mônes. 

Ainsi, ce n'est pas aux efforts d'une moderne philanthropie 

que les pauvres doivent votre appui. Longtemps avant que le 

législateur eût la pensée de venir à leur secours, vos devan-

ciers sollicitaient ce patronage, et les chefs de l'Ordre les plus 

illustres étaient à la tète de cette sainte croisade de la justice 

et de la charité. Ils nous avaient appris, ces hommes vénérés, 

que l'art de bien penser et de bien dire doit être toujours ac-

compagné de l'art de bien faire. 

Et vous, mes chers confrères, toutes les fois qu'il s'est agi de 

défendre les intérêts du pauvre, avez-vous considéré ce devoir 

comme une charge pesante? Non, je prends à témoin ceus 
qui m'entendent : vous avez ambitionné, sollicité cette noble 

clentèle; vous savez que l'aumône de nos talens est le tribut 

payé à Dieu qui nous les a donnés. (Approbation.) 

En inventant l'assistance judiciaire, on a donc intenté «a 

devoir que nous pratiquions depuis plusieurs siècles. 

A la vérité, on a inventé en même temps la patente: mo-

derne conception que nous ne pouvons pas disputer a ses au-

teurs. Apparemment ils ont voulu nous faire payer chèrement 

l'a gloire de défendre gratuitement la pauvreté et le malheur. 

(Nouveaux applaudissemens.) ,. 
Mais je me, suis écarté de mon sujet ; j'y reviens, en vu" s 

saut que le legs de M. Férey et les éloquentes paroles de iM»" 

lart devaient amener le rétablissement de l'Ordre des avoca» 

Supprimé le 2 septembre 1790, il fut rétabli le U decenitre 

1810, c'est à dire vingt ans après sa suppression, et dix nio> 

après larôunion solennelle du Lycée Charlemagne.^ 
Honneur aux hommes distingués qui sont entres «an- -

vues paternelles de M. Férey, et ont compris avec lui 

cessité de la Conférence pour le jeune barreau. 
M. Delacroix-Frainville, premier bâtonnier, regulu-rem ^ 

élu en 1811, commença son bàtonnat par l'ouverture i 

Conférence. Son âgo ne lui permettant pas une trop »
 b)e 

assiduité, deux anciens avocats s'élaieni donné cet n 
patronage : M. Piet, depuis conseiller à la Cour de ca»_ 

et M. Taillandier, père de l'excellent confrèreque nous ̂  

aujourd'hui parmi nous ; homme d'esprit et de cœur, 

im .igiiia.tion vive, et savant jurisconsulte. _ „
m

 ]
c

|eiiie«t 

(1; Ordonnance du Louvre, t. 1, p. 261. 

(2) Idem, p. 30. 

(3 i Ordonnance du Louvre, t. 1, p. 266 et 347. 

(4) Id., t. 2., p. 8. 

(3) Id., t. 2, p. :23. 

(6) Histoire de l'Ordre des avocats, p. 11. 

Mi Bonnet, nommé bâtonnier en 1818, réalisa eo'i'f 1- ,
u 

la pensée exprimée par lui trente-deux ans aupara ^ 

toujours présidé nos Conférences, et son exemple a 

par ses successeurs. , hiux 

Je voudrais que vous puissiez voir les Procos . ver
t
,J'

an
j uoiii' 

premières Conférences; malheureusement, le plus g 

lire a disparu; mais dans ceux qui restent, il " e's J
x
 aéro-

bie de désirer des questions mieux discutées, mit- ^laii 

foudios. On ne faisait pas alors de discours, chacun 

brièvement ses observations ; l'esprit acquérait une J , 

une vigueur admirables. 11 est vrai que les jeunes "j^eurs 
fréquentèrent avec assiduité la Conférence pendari. \^ ^ 

années étaient des Dupin, des Déniante, des "" r j^ot*-

Ducauroy, des de Broé, et bien .d'autres dont les u 

venus célèbres. nous»'0? 
Parmi les plus zélés se trouvait M. Houault, q"e ^ p.lj* 

perdu dans le cours de cette année. Il eut lo"o lei?r.
s

 -
us

qu'* 

une honorable clientèle. Avocat de la ville de la j 5 it-

1830, il fut, en celte qualité, chargé de défendre^^j, * 
toute 

térèts. C'était un homme de bien dans 

mot, un avocat instruit et laborieux. 

Je vous ai tait l'historique, un peu long F 

institution que je regarde comme fondamental 

>eu«-e«t£ 

Mais tandis que je vous lisais les paroles
 eIf | ^i'aûW? 

anciens jurisconsultes pour vous faire cou q>re 'iu ̂  

ces réunions, ne vous est il pas arrive de ^ 

tion, et d'apprécier moins que nos maîtres ce s
 ? 

quels on veut vous former à la science du barre»
 ft 

Hé bien! maintenant, vous allez ; 0US .,L0.;" „|
U

s f^t 
propres' réflexions qu'il n'existe pas d tnstitu ioup

 fc ve
„ir. 

en bons résultats, et par cela même vous <JM> 

chercher les avantages qui vous y sont otteru.
 éu

,des 

Qui de vous n'a pas éprouvé les diffi cultes 

lées et purement théoriques? Les meilleurs e décf^ 
mes les plus laborieux, y trouvent quelques

 iwf0
éàP3 

'"reflet 
ment presque invincible; un travail sans 

toujours sans attrait. L'imagination se <" °.
 les

 r 

conserve des impressions fugitives (les p'. J
 jrj

 uc 

puis, viennent les distractions du morn e, les 

Ul.e et de la société; la ̂ J^X^^f 
nous appafa>t ,

rjn
^ 

t d'
1111 ,a

"uide
fid
1 

puisse avoir la conscience 

dans l'étude isolée, une question n 
jours sous son véritable aspect ; o n pau 
on s'égare sans que la roule so.l nd v ueç « e. 

Si, au contraire, vous préparez une ̂ us
 L soD

» 

honneur est intéressé S vos succès, et vos 
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r-nir Qui no se sentirait exalté par une telle 
\\ devient un besoin, un plaisir, un bonheur, 

rtravai' ..... „., trou-ve 1* solution d'une question r»n^ , i
e
 tra' 

{jfauelle
 sat

Siine°ùar de "puissantes autorités! En vain 

»*^VS, de la société, delà famille viennent 
?' devo |rs .

 us
 [•epousscrez leurs împorlunites ; lorce de 

5*so" ,c tribut vous vous baierez de recourir à vos 
*° -yer un distractions passagères 

tribut, 

^r̂ M .dës permettant à peine aces u 
Vres e'

uu ' '
 e co

ni's de vos pensées. 
riiite

rr0
,
m|

',o ment arrive de livrer vos méditations à la pu-
' I"

11
'
5
'! la discussion, cl c'est la quo vont jaillir de nouvel-

hlici
1
* .? Il Tel aperçu vous avait échappé, telle objection 

■■ met en commun ses 
: ses émules; on rectifie 

le 
rfUS 

-
|lllI

"
0

|i semble moins redoutable; on 

«.s'enrichit du lrav.nl .lest 
^'

01
' fousscs^on s'empare plus énergiqueinent des pensées 

1* Relevées, et la science devient aies, 
•.«tes cl . :~ r',«i iii .o i«r.-.- (emndce ni 

un fonds acquis 
la vie. C'est une terre fécondée par de communs la-

^"ui donne'
tout a la fois Jes truiLs

l
)lus

 abondens et plus 

>■ présent je vous ai supposés arrivant à la discussion 
"avec celte fermeté, cet aplomb qui permettent le li-

l*^'.'
l
'a

(
,' moment de votre intelligence; mais nous savons 

d
evC

, p.
lv

ocat tic se forme pas uniquement dans le 

^'cabii'C-

Lorsq»' 
. idvu 

silence 

ses débuts il se présente dans l'arène judiciaire, 
LciBle timidité s'empare souvent de son esprit; et 

,ne
 "'

,
 imagination comme enchaînée par une fatale puis-

ufl,1S
Te n'est pas de la crainte, encore moins du décourage-
c'est la lièvre d'un enfantement glorieux. 

|'i
ns

uint solennel ! Inutilement il cherche à dissimuler 
^talion: son cœur bal, sa voix est vacillante, son papier 

•*
n

"^g jans sa main; laissez, laissez paraître un sentiment 

Il pourrait m'en arriver autant! » Croyez-
pensée dispose les [dus rigoureux à l'indul-

Aïk attirer sur vous la bienveillance de vos juges el l'in 
1 ■ He vos émules. Bientôt les pensées du jeune orateur do-
;
'^ t son inquiétude. Le trouble cesse, la voix s'affermit, 
"""""lion des auditeurs double son énergie, parfois l'exalte 
''"f'-us de lui-même, et le timide débutant se trouve un 
^JTun orateur distingué. ,, 

Vis cardez-vous devons décourager si vos premiers pas 
il aiarqiitis par une chute. J'ai vu des hommes d'un grand 
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^Kuoiirnez donc au combat avec ardeur : la chute d'un hom-
forl aiguillonne son courage ; c'est la chute d'un athlète, la 

"f IP d'An tel le qui se relève saisi d'une héroïque pudeur 
u&rinccndilvircs), et qui doit à son affront sa force et sa 

' /ifliien! mes jeunes confrères, où Irouverez-vous ces utiles 
«ercices si ce n'est dans nos Conférences '? Oui, dans nos Con-
(êreiices 'seulement, car seules elles donneront à vos débuts 
tes questions assez graves pour développer toute votre intelli-
tence- dos auditeurs assez éclairés pour vous inspirer une 
Lté défiance de vous-mêmes, et des amis assez indulgens pour 

rendre mi noble courage. 
Je n'ai pas à vous prémunir contre une disposition tout op-

posée à l'excès de la timidité contre un excès d'assurance. 
Sais si la nature vous avait doués de cette facilité qui donne 
parfois une confiance excessive en soi- même, je vous dirais: 
fendez grâces au ciel, dont vous avez reçu le feu sacré; mais 
iroiiez garde! cet aplomb, cette facilité ont laissé plus de mé-
comptes qu'ils n'ont acquis de gloire. On s'étourdit par de 
brillanlss paroles, on se fait un futile honneur d'arriver à la 
discussion de graves questions, sans notes, sans préparation ;■ 
la discussion devient diffuse, l'aisance devient trivialité, et l'on 
voit avorter les plus belles espérances. 

C'est encore ici que vous trouverez de salutaires enseigne-
œwB. Quelle que soit, en effet, la facilité d'un débutant, il est 
impossible qu'il se place immédiatement le premier, au mi-
lieu de tant de jeunes avocats distingués, l'un par son excel-
lent esprit, l'autre par la science, celui-ci parle style, celui-là 
psr le nerl'et l'énergie de sa discussion. DùC-il surpasser tous 
H rivaux, il s'exercera sous les yeux d'anciens avocats, qui 
uni au moins sur lui l'avantage de l'expérience. Puis, les ques-
tions proposées ont une importance qui no permet pas des im-
munisations hasardées, et dans lesquelles il serait trop facile-
ratut battu par des orateurs mieux préparés. 
Lorsque je vous entretiens, mes chers et jeunes confrères, 

de l'indispensable nécessité de suivre les travaux de la Confé-
rence, je m'adresse d'abord à ceux qui doivent se consacrer au 
irreau. Mais s'il en est parmi vous qui se destinent à la po-

titique, à l'administration, à la magistrature, nos exercices sont 
tacore pour eux une garantie de succès. 

Ecoulez ce que disait un homme au nom duquel nous nous 
inclinons avec respect : c'est d'Aguesseau. Après avoir indiqué 
«son lils dans quelles sources il devait puiser les trésors de la 
Wence que nous admirons dans ce grand homme, il lui disait: 
" \ous devez y joindre les exercices fréquens avec des jeunes 
8511s studieux... pour acquérir la facilité de parler, et surtout 
M parler le langage des lois. >> Et ailleurs : « Un exercice qui 
|*ut être aussi d'une grande utilité, est de profiter des Confé-
Wcesque l'on fait sur le droit, pour acquérir l'habitude d'en 
welopper les principes dans un ordre qui conduise sûrement 
''-pnl a prendre le meilleur parti. » 

Ainsi, quelle que doive être votre carrière, avocats, magis-
1!v*> administrateurs, hommes destinés à donner des lois à 

v otre pays, la Conférence est pour vous la meilleure école qui 
Puisse vous préparer un brillant avenir. 

Irouverez-vous les résultats que vous promettent nos gran-
ds réunions dans les Conférences particulières qui abondent 

palais? Sans doute elles sont utiles, e'e-rt une première 
réparation, et vous devez les suivre avec zèle. Mais vous offrir 

mêmes avantages, non; vous allez le comprendre. 
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s être salutaires, venez donc 
5 ~ice. Notre voix, parfois sévère, sera tou-

et nous applaudirons avec plus d'ardeur 
> auxquels nous n'aurions pas été tout a fait 

plus solides. Avez-vous besoin de sages conseils? Allez trou-
ver cet ami; il connaît les difficultés qui vous environnent. 
Avez-vous besoin d'encouragemens? Allez vous fortifier avec 
lui ; comme vous, peut-être, il allait déserpérer ; vous vous ar-
merez d'un mutuel courage. Eprouvez-vous des mécomptes 
dans votre procession? 11 les éprouve comme vous; si vous 
triomphez de quelques succès, sa satisfaction augmenté» a la 
vêtre; et lorsque vous aurez à prendre un repos nécessaire, 
c'est encore près de lui que vous irez chercher des forces pour 
u:i nouveau travail et pour de nouvelles épreuves. 

Telle était, mes chers confrères, l'intimité des hommes cé-
lèbres du barreau avec lesquels j'ai vécu dans nia jeunesse. 
On ne nommait pas Bellart sans penser à Bonnet, Billecoq 
sans penser à Gairal ; ensemble ils ont lutté dans leurs pre-
mières années ; ensemble ils ont joui de leurs succès ; les fêtes 
de famille de l'un étaient les fêtes de famille de l'autre, et, au 
lit de mort, les vieux amis étaient encore là pour donner et 
pour recevoir les dernières consolations et les derniers adieux. 
Voilà comme je les ai vus vivre el mourir; voilà les intimités 
que je veux voir renaître au sein de notre Conférence. ^Applau-
dissemens.) 

Cependant, lorsque nos réunions vous présenlcnl tant d'a-
vantages et d'attraits, comment se fait-il qu'elles no soient 
pas suivies avec plus d'assiduité? 

Permellez-moi de vous l'avouer, je suis profondément affligé 
en songeant au grand nombre qui figure sur le tableau du sta-

ge, et au pelil nombre qui assiste régulièrement à la Confé-
rence. Et lorsqu'arrivant au milieu de vous, je vois les ave-
nues encombrées d'une immense multitude de jeunes avocats, 
revêtus à peine du costume de leur profession, qui viennent 
jeter leur signature sur une feuille de présence ets'cnfuient aus-
sitôt à leurs affaires, si ce n'est à leurs plaisirs, je ne puis me 
défendre d'une pénible impression. Que dirai-je de nos jeunes 
confrères qui font une apparition d'un instant et se retirent 
aussitôt comme d'un speclacle fatigant? Ce que je vous dirai, 
mes chers confrères, e'est que l'accès au Palais est difficile, 
très difficile; le seul moyen de vaincre les obstacles est de pro-
filer de ces institutions créées par la sollicitude paternelle de 
nos devanciers. Les débuts au barreau sont presque impossi-
blès à celui qui ne s'est pas fait connaître par des succès de 
Conférences. L'entrée dans la magistrature est fermée à ceux 
qui n'ont pas donné des preuves de leur amour pour le travail 
et de leur capacité, car les chefs de la magistrature s'inquiè-
tent et s'informent (Jes efforts de votre jeunesse. En refusant 
les moyens qui vous sont offerts, de travail, de distinction et 
d'honneur, vous refusez de vous faire -ouvrir la carrière. Je 
vous en conjure, comprenez vos véritables intérêts. Le temps 
du stage perdu pour vous no se retrouvera jamais. 

Mais laissons là des idées qui ne doivent pas attrister cette 
solennité; j'aime mieux vous dit o que nous sommes heureux 
et fiers de porter sur vous nos regards, en songeant que, dans 
vos rangs, se trouvent tant d'hommes qui doivent servir et il-
lustrer leur pays. Oui, je me plais à voir, dans chacun de 
vous, un savant magistral, un grasd avocat, un sage adminis-
trateur; et j'ai la confiance qhedans les postes divers où vous 
placera la Providence, vous vous rappellerez avec une douce 
satisfaction ces essais qui auront préparé l'honneur de toute 
votre vie. 

Et vous dont les premiers succès ont déjà justifié tant d'es-
pérances, avec quelle joie nous applaudissons à vos travaux ! 
Vos noms se répètent parmi nous, ils se redisent au Palais, et 
jls seront bientôt environnés de la confiance publique. 

Parcourez les annales de la Conférence, je les ai parcourues 
moi-même, et j'ai trouvé peu de noms distingués dans nos 
exercices qui ne soient devenus sur un plus grand théâlre des 
noms distingues et mémo illustres. 

Ainsi, vos succès d'aujourd'hui sont un gage certain de vos 
futurs succès. 

Mes chers confrères, vous éprouverez, daus le cours de la 
vie, que des jours d'éclat et do bonheur sont souvent suivis do 
jours de tristesse et d'abandon. Majs la méditation, le travail, 
le noble exercice des talens que le ciel vous a accordes assu-
rent un avenir qui ne trompe jamais, parce qu'ils enfantent 
des hommes d'élite, utiles à la société : leurs concitoyens ont 
toujours à revendiquer leur sagesse et leurs vertus 

Livrez-vous donc à vos travaux avec un nouveau courage. 
Ils garantissent à jamais l'honneur de votre carrière; ils don-
neront au barreau des hommes éloquens et habiles, qui -sou-
tiendront sa célébrité, et à la patrie des hommes éminens, 
qui travailleront utilement à sa gloire. (Applaudissemens ré-
pétés.) 

Après ce discours, qui a été souvent interrompu par de 

chaleureux applaudissemens, la parole a été donnée aux 

deux avocats stagiaires chargés de prononcer les discours 
d'usage. 

M, Berger a lu une sérieuse et savante étude sur le ca-

ractère législatif du règne de Charlemagne, et M. Péronne 

a fait un spirituel et consciencieux éloge de Palru. 

Nous regrettons que l'abondance des matières ne nous 

permette pas de donner aujourd'hui ces discours qui ont 

été fréquemment interrompus par d'unanimes marques 
d'approbation. 

M. Carbonel, juge au Tribunal de première instance de 
Grasse (Var), remplira au même siège les fonctions de pige 
d'instruction, en roui placement de M. Gazan, qui, sur sa de-

mande, reprendra celles de simple juge; 
M. Brin, ancien ittge d'instruction au Tribunal de première 

inslance de Nyons (brôme), est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite. 

Par autro décret en date du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Nèuvic, arrondissement do Bibé-
rac (Bordognc), M. Pierre-Jules Savy, licencié en droit, sup-
pléant actuel, en remplacement de M". Bornet-Légcr, admis, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Méréville, arrondissement d'E-
tampes (Seine et-Oise), M. Baux, juge de paix de Pouilly-sur-
Loirc, en remplacement de M. Brassard, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vimoutiers, arron-
dissement d'Argentan (Orne), M. Antoine-François Joselle, en 
remplacement dé M. Roussel, révoqué; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lugny, arrondisse-
ment de Màcon (Saône çt-Loire), M. Edme-Sylvestre, adjoint 
au màiréj en rem -lacement de M. Petit-Séran ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Suze, arrondis-
sement du Mans (Sarthe), M. Pierre Pelpoir, membre du con-
seil d'arrondissement, en remplacement de M. Lablrnchetière, 
qui a été nommé juge de paix du canton de Lafresnaye ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Napoléon-Vendée, 
arrondissement de ce nom (Vendée), M. Emmanuel Mercier, 
en remplacement de M. Rouillé, qui a été nommé juge-sup-
pléant au Tribunal de première inslance de Napoléon-Ven-
dée. 

M! 

Par décret du président de la République, eu date du 

28 novembre 1851, sont nommés: 
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Conseiller à la Cour d'appel de Bastia, M. Suzzoni, juge au 
Tribunal de première inslance de la môme ville, en remplace-
mont de M. Pallavieini, décédé : 

M. Suzzoni avait été nommé juge à Baslia le 28 novembre 
1830 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Nevors (Nièvre), 
M. llugon, juge suppléant au mêmesiége, en remplacement de 
M. Sauvageol, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite ; 

Procureur do la République près le Tribunal de première 
instance de Lyon (Rhône), M. Poulliaudc de Carnières, procu-
reur do la République près le siège de Lille, en remplacement 
de M. Lagrange, qui a été nommé procureur général à 
Bastia : 

M. Poulliaudc do Carnières, 7 décembre 1832, substitut à 
Avosnes;— 4 novembre 1833, substitut à Boulogne; — 3 mare 
1836, substitut il St-Omer; — 30 janvier 1840, procureur du 
roi à Avosnas; — 10 novembre 1841, substitut du procureur-
général près la Cour royale ne Douai ; — 7 août 1813, avocat-
lélïéral a Douai ; 18&8. destitué; — 7 septembre 18IO, pro-
meut de la. République à Lille. ' . 

Procureur do la République près lo Tribunal de première 
instance de Lille (Nord), M. E. Camescasse, ancien magistrat, 
eu remplacement de M. Poulliaudc de Carnières, nommé pro-
cureur de la République à Lyon : 

M. Camescasse, ïi2 décembre 1831, substitut à Redon ; — 
id juin 18é8, substitut à Quunper; — 8 décembre 1843, sub-
stitut à Lille; '13 février \>}4S, procureur du roi à Dunkerqtte; 
— 1848, destitué. 

Par autre décret en date du même jour, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Tarascon (Bou-
ches-du-Rhône), M. Taurines, juge d'instruction au Tribunal 
de Cosne, en remplacement de M. de Toustain, nommé juge à 
Cosne : 

M. Taurines, 23- décembre 1841, substitut à Cosne; — 21 oc-
tobre 1851, juge à Cosne; 

Juge au Tribunal de première instance de Cosne (Nièvre), 
M. du Toustain, juge au siège de Tarascon, en remplacement 
de M. Taurines, nommé juge à Tarascon : 

Jugo suppléant au Tribunal do première instance do Laon 
(Aisne), .M. Armand-Eugène Lemaire, avocat, eu remplace 
ment de M. Delatire, qui a été nommé substitut a Vendôme ; 

Le même décret porte : 

M. de Toustain, nommé par le présent décret juge au Tri 
bunal de première instance de Cosne (Nièvre), remplira au 
mêmesiége les fonctions de juge d'instruction, en remplace-
ment de M. Taurines, nomme juge d'instruction à Tarascon; 

M. Alezard, juge au Tribunal de première instance de KioBl 
(Puy-de-Dôme;, remplira au môme siège les fonctions de juge 
d'instruction, eu remplacement de M. Mandet de Lamis, qui, 
sur sa demande, reprendra celles de simple juge. 

M. Hamelin, juge au Tribunal de première instance de 
Niort (Deux Sevrés), remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction, on remplacement de M. Vincent Mobilières, 
qui a été nommé conseiller à Poitiers ; 

PARIS, 29 NOVEMBRE. 

Une audience solennelle est indiquée pour le samedi 6 

décembre ; la Cour d'appel aura à statuer, dans cette au-

dience, sur plusieurs causes d'interdiction ou de conseil 

judiciaire. 

— Aujourd'hui, à l'ouverture de la Cour d'assises, avant 

la reprise des débals de l'affaire Billouey et Gérard, M. 

Desparbès do Lussan a averli MM. les jurés qui ne siègent 

pas daiib celte affaire qu'ils pouvaient se relirer, parce que 

les débats de l'affaire dont ils devaient connaître sur cita-

tion directe étaient ajournés à une autre session. Il s'a-

gissait de poursuites dirigées contre MM. Armand Lévy 

el Démosthènes Ollivier, à raison de discours par eux pro-

férés clans une réunion soi-disant électorale, mais à la-

quelle lo ministère public conteste ce caractère. 

MM. Bocquet, Meland fils, Ranson, Larcher, Levallier 

et Lucas étaient à l'audience avec les deux prévenus prin-

cipaux. Ils ont été avertis de cette remise qu'ils avaient 

demandée dans la chambre du conseil. 

— Le 22 février dernier, entre cinq et six heures du 

malin, parmi brouillard assez épais, une évasion do pri-

sonniers eut lieu dans cette partie des bâtimens de Bicêtre 

où, conformément à la loi, peuvent être transférés les con-

damnés détenus et atteints d'aliénation mentale. 

Le nommé Goguet, dit Droucinol, dttForget, ayant déjà 

subi plusieurs condamnations afflictives, subissait sa der-

nière condamnaton dans une maison de détention lorsqu'il 

donna soudain des symptômes de folie; il prétendait opi-

niâtrement ètre'à la recherche du mouvement perpétuel. 

Il obtint d'être transféré à Bicêtre, et c'est alors qu'il pro-

fita de son séjour dans cet hospice pour mettre à exécution 

son projet d'évasion, qui a complètement réussi. 

Dans la matinée du 22 février et à une heure où il sa-

. vait parfaitement qu'il ne se trouverait personne dans une 

petite cour dite le Promenoir, il sollicita instamment le 

gardien Carmorrt de lui ouvrir sa loge; il prétextait le plus 

impérieux besoin. Sans nulle défiance, mais contraire-

ment à la consigne, Carmont ouvrit sa loge. Une fois en 

liberté, Goguet se dirigea vers la petite cour, dont il put 

ouvrir la porte ; il était muni d'une espèce d'échelle de 

corde qu'il avait confectionnée avec sa couverture mise 

par lui en lanières. Ce promenoir est clos par un mur 

d'une certaine élévation qui donne sur un chemin de ron-

de extérieur. Goguet accrocha son échelle improvisée à 

l'une des aspérités extérieures de ce mur; puis, se his-

sant avec une dextérité merveilleuse, il parvint à atteindre 

le chaperon du mur, d'où il s'élança sur la route. On fit 

de vaines recherches pour le retrouver; jusqu'ici toutes 

les recherches de la justice sont restées infructueuses. 

C'est donc sous la prévention de complicité d'évasion 

d'un prisonnier que le gardien Cormont est traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Depuis la disparition de Goguet, le sieur Cormont a per-

du sa place par suite de mesures administratives; il ne 
comparaît pas à l'audience. 

Un surveillant de l'établissement, entendu comme té-

moin, déclare que sans entendre incriminer en rien l'in-

tention du sieur Carmont, qui n'était sûrement pas d'in-

telligence avec le détenu Goguet, la responsabilité de l'é-

vasion de ce dernier n 'en doit pas moins retomber sur le 

prévenu, qui a eu le tort grave d'ouvrir la loge de Goguet 
sans en avoir reçu l'ordre positif et spécial. 

M. l'avocat de la République Sallantiu fait observer que 

Goguet est coutumier du fait : plusieurs fois déjà, et après 

des condamnations successives, il s'était toujours arrangé 

de façon à se faire transférer à Bicêtre, d'où il parvenait 

toujours à s'échapper ; Goguet est signalé comme un hom-

me d'une agilité extraordinaire, ot d'une force peu com-
niunedaus les exercices gymnastiques, 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal condamne le sieur Carmont par défaut à deux 
mois de prison. 

(sensation prolongée). 

M. le président : Vous ne voudriez pas retourner clip 
votre mère:' 

La petite Jeanne, avec terreur : Oh! non, Monsieur. 

Deux voisines appelées comme témoins viennent décla-» 

rer qu'indignées de la cruauté de la femme Feuchot en- ' 

vers sa fille, elles l'ont obligée de leur montrer le corpsde 

celte malheureuse petite marlyrc ; ce n'était qu'une plaie, 

et le coup do ciseaux et les piqûres d'épingles y avaient 

laissé des traces très visibles. 

M. l'avocat de la République Sallantiu 'fait remarquer 

que c'est sur la plainte même de tous les membres do la 

taniille Feuchot que l'instruction a eu lieu ; il requiert 

l'application sévère de la loi, et le Tribunal condamne la 

prévenue à six mois de prison. 

— Les vols de lapins ont, à ce qu'il paraît, un attrait 

loul particulier pour les malfaiteurs de la banlieue. I y a 

quelques jours à peine, on voyait comparaître sur les 

bancs de la Cour d'assises une bande de vingt-six mal-

faiteurs qui n'avaient pas reculé devant les circonstances 

aggravâmes de nuit, d'escalade, d'effraction, et devant le 

bagne, qui en est la conséquence, pour voler des lapins, 

et voici que des faits de même nature se représentent pres-

que chaque jour. 

Ainsi, dans la seule nuit d'avant-hier 26, des voleurs 

ont escaladé la maison du sieur Baumier, marchand de 

vins, faubourg Bacchus, à Ivry, celle du sieur Georges, 

propriétaire, et celle du sieur Pinson, rentier, uniquement 

pour voler à l'un dix-neuf, à l'autre douze, et au dernier 

huit lapins. 

Les auteurs de ces vols sont activement recherchés, et 

l'on constate qu'ils ont dû, pour les commettre, escalader 

sept murailles, dont la moins élevée a deux mètres et de-

mi de haut. 

DÉPARTEMENS. 

MAI.XE-ET-LOIRK (Angers), 27 novembre. —MM. les avo-

cats près la Cour d'appê*! d'Angers ont procédé lundi soir 

à leurs élections annuelles. 

M. Bellanger père a été élu bâtonnier. 

MM. Segris, Bonneau, Prou et Bazin ont été nommer, 

membres du Conseil de l'ordre. 

M. Bazin a été choisi comme secrétaire-trésorier. 

— CHER (Bourges), 27 novembre. — On lit dans la 

République de 1848 : 

» Un fait des plus odieux et malheureusement aussi des 

plus caractéristiques des projets atroces que rêvent les 

hommes pervertis par le fanatisme démagogique vient de 

se passer à l'audience de la police correctionnelle de Sl-
Amand. 

« Un nommé Barthélémy Hut, âgé de 24 ans, prévenu 

de vagabondage, comparaissait, le mardi 18 de ce mois, 

devant ce Tribunal. Interpellé par le substitut, qui oc-

cupait le siège du ministère public, Hut s'emporta en ou-

trages et en menaces contre ce magistrat, et ne craignit 

pas de dire ces propres paroles : « Viennent 1852 et les 

barricades, c'est lui qui y passera le premier!... Tas de 

gueux et de canailles, je les rognerai tous ! » 

« Ce langage fut entendu par une grande partie de l'au-

ditoire, mais n'arriva pas jusqu'aux oreilles du Tribunal, 

qui se borna à infliger au prévenu, qui a déjà subi plu-

sieurs autres condamnations, six mois de prison et cinq 
ans de surveillance. 

« Ramené par les gendarmes, Hut trestima pas sans 

doute sa peine assez forte, et il se mit à injurier de nou-

veau et à menacer les magistrats. Traduit pour ce fait à 

l'audience du 25, loin de montrer le moindre repentir de 

sa faute, Hut s'en est glorifié hautement ot l'a encore ag-

gravée : « Je ne suis ni plus fou ni plus féroce que vous, » 

s'est-il écrié en répondant à quelques observations du pré-

sident; « en 1852, je tiendrai la promesse que j'ai faite de 

vous rogner, ce qui, du reste, ajouia-t-il, devrait être fait 
depuis longtemps. » 

« Sur les réquisitions énergiques du ministère public, 

ce misérable a été condamné à deux ans de prison. » 

— BOUCHES-DU-RIIÔI\E (Marseille). — On avait remarqué 

que dans une bastide de Saint-Barnabé on procédait à la 

desiccation d'une assez grande quantité de poudre, qui 

était enlevée aussitôt sèche pour faire place à de nouvelles 

quantités de poudre humide. Le commissaire central s'é-

tant transporté avec ses agens sur les lieux, a pu acquérir 

la certitude des laits signalés et arrêter plusieurs individus 

qui l'ont mis sur les traces de l'endroit cù les poudres 

étaient cachées et des manœuvres employées pour se pro-

curer les élémens de la fabrication. La justice informe sur 

cette affaire avec la plus grande activité, mais l'on ignore 

encore si les coupables se livraient à cette industrie dans 

un but politique ou simplement pour opérer la vente de la 
poudre de contrebande. 

M. Robertson ouvrira un Cours d'anglais le 4 décembre, 
à huit heures du soir, place Louvois, 8. 
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Mirait aujourd'hui devant le 

niielte comme prévenue de 

sa petite fille âgée de douze 

— La fpmme Pencbot coi 

Tribunal d?e policé correct 

mauvais traiteniens eiiVen 

ans. 

L'enfant est entendue comme témoin, et ce n 'est pas 

sans un visible effroi qu'elle se retrouve à la barre à côté 

de sa mère dont elle a été séparée depuis quelque temps 

par ordonnance de l'.antoriié. Elle pleure abondamment 

et se détourne avec peûr de la prévenue pour faire sa dé-
position avec plus de liberté. 

M. le président, à la petite Jeanne : Votre mère vous 

maltraitait d'une manière. bien atroce, mon enfant; il faut 
nous dire ici toute la vérité. 

La petite Jeanne : Elle me faisait couche!' sur un tas de 

copeaux après m'avoir forcée de travailler toute la journée 

sans me laisser joue;' jamais, ét quelquefois elle m'envoyait 
coucher ainsi à jeun. 

M. le président: Elle vous battait souvent, car les voi-

sins vous entendaient pousser journellement des cris af-
freux? 

La petite Jeanne : Elle me battait avec un bâton à 
nœuds. 

;)/. le président : Elle ne se contentait 'pas de vous frap-

per avec ce Bâton? 

La petite Jeanne: Elle me traînait par les cheveux et 

m'a presque arraché les oreilles. 

M. le président : Le rapport du médeein1, conslafe, en 

effet, que les cartilages de vos oreilles étaient détachés. 

Mais tpie-vous faisait-elle encore? 

La' petite Jeanne : Elle m'a donné un coup de ciseaux 

dans le côté ; ça a bien saigné; el puis cite m'enfonçait 

des épingles dans la chair par dessous mes vètemens. Pour 

qu'on ne m'entende pas crier, car ça me faisait bien du 

mal, e le me fourrait la tête dans du poussier d'acajou 
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BF.RTALL , habile ca'icaauriste, va publier dans le JOURNAL 

POI R R RE Ses promenades dans les r -.ies de Londres. Ce sera 
certainement une série de bonnes plaisanteries sur les Anglais 
et nous ne doutons pas que celle nouvelle donnée ne fournisse 
a l'artiste parisien lo sujet d'aussi amusantes charges que celles 
dont il nous a déjà divertis sous le titre : Pelil vovaqp a% Cris 
tal-S'alaee. ....... .« " * 

L ''S promenades dans les rues de Londres vont faire émiiser 
le tirage du Journal pour Rire. Avis aux amateurs nui ue\e 
press raient pas ! 1 

- Aujourd'hui dimanche, l'Opéra-Naiional donne Ut pré-
nnere .•enresenlation des IravesUssemeas, opéra-comique de 
Gnsar. L.j spectacle sera terminé par Mosquila, si admira-
blement chaule par M"' Rouvroy. 
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CHEMIN 
nE FER 

DE PARIS A ROUEN. 
MM. les porteurs d'obligations do l'emprunt 

contracté par la compagnie le 1" décembre 1847, 
et le 1" mars 1849, sont prévenus que les obliga-
tions de l'émission de 1847, portant les N" s 4,4(11, 
— 4,402,-4,406, — 4,407, — 4,413,-4,414,— 
4,432, — 4,4 .2, — 4,474, — 4,470, — 4,490, et 
celles de l'émission de 1849, portant les N°« S,812 
— 5,817,-5,821, — 5,826, — 5,832, — 5,874,— 
5,875, — 5,883, — 5,883, désignées par le sort au 
tirage du 28 novembre 1851, seront remboursées 
à raison de 1 ,250 francs chacune, à partir du 1" 
décembre 1851, au siège de la compagnie, rue 
d'Amsterdam, 11. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe TMBAUDEAU . (6193) 

CHEMIN de
ae

fer ST-ÉTIENNE A LYON 

Le tirage au sort, fait en séance publique du 
conseil d'administration, le 27 du courant, a dé-
signé pour être amorties au 1" janvier 1852, les 

obligations ci-après : 
1° Emprtints-réunis, 94 obligations, n"5 4,442 à 

4,535; 
2° Emprunt de 1850, 6 obligations, n<" 2,100 à 

2,111. 
Le remboursement par anticipation des obliga-

tions sorties, et les intérêts à échoir au \" janvier 
prochain, des emprunts réunis, do l'emprunt de 
1850, et des reconnaissances decapitalisation, aura 
lieu, moyennant escompte sur le piedde40|0 l'an, 
dans les vingt-quatre heures de la demande qui en 
sera faite, avecdépôt des titres, à l'Agence centrale 

à Paris. (0195) 

PETIT 
Taitbout, 29. 

ÛOWÉ 
et deux jolis chevaux, à vendre 
ensemble ou séparément, rue 

(6194) 

*ft I pp k LAURÉAT , méthode Lelarge, en deux mois, 
OAuliA succès garanti. On ne paie qu'après ré-
ception. Rue des Maçons-Sorbomie, 9. (Afl'r.) 

(6096) 

E. LHUILLIER, 42, rue Iïeau-
. bourg. Prix fixe. Grand choix 

de manchons, garnitures do manteaux. (6106) 
FOURRURES. 

I T P 4 f à A en poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 
LL llâtiAU 50; vanille, 3 fr. le 1/2 kil., pré-
paré pour remplacer le racahont, se trouve chez 
PELLETIER, choc, 71, rue St-Denis, et dans tou-
tes les villes de France. Méd. d'argent 1839 et 1849. 

(6034) 

industrie en 1836, rue Saint-Martin, 143. 

(0076) 
blanches, les Pàles^ur^^^ 

Médailles d'argent a. l'exposition de 1849 et de la 
Société d'encouragement en 1851. 

S
Ras élastiques sans coutures. FLAMET 

, jeune, inventeur et fondateur de cette 

TRES BONS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 
A 45 c. la b"% — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 c. la blle , — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 60 el 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICIIER, 22. (6049) 

î PS! D I CTf I î ro de sous-carbonate de fer 
LL5 râMlLLbd deJUTIER,pharm.,plac! 
de la Croix-Rouge, 1, anc. 36, guérissent le: fleur; 

ERVÂLENTA WARTON 
lifiante, agréable au «oùt PI ,-t!jL """ le ntairë i 

pli's-cel^ 
CERTAINE contre la CONSTIPATION" I 

tete, les palpitations de cœur, les min ■ -

lions, etc.; 68, rue Richelieu. (AlTr )
 a

'
Ses d

'ges, 

LA CpHSTIPATLMSfeS 
les venus, par les bonbons rafraîchi,n?L&

lr
<* » 

sans lavemens m médicamens. Paris 7 i? r^'Rii.. 
'"clielier, " 
(6118) u >9. 

ET TANNIN p' injection, 3 r Svnhir 
Fg St-Denis, «! - Consul,S^S 

DANS LES RM DE LONDRES, PAR DHBTALL. 
Tout le monde a vu la charmante collection de dessins comiques publiée par notre caricaturiste Rertall, dans le Journal pour rire, sous le titre de : Un petit Voyage à Londres e» mi Cristal Palace, avec de nombreu 

sur les trains de plaisir, les Anglais, les Anglaises, les Tchillings, les Visiteurs, les Visités, les Exposans, les Exposés, la Great Exhibition, etc. Le succès de cette première collection a déterminé l'auteur à continuer, sous un titre nbwfâtfft*1 "" fr«(/o. 
dans les mœurs, les habitudes et les ridicules de nos voisins. uveau, ses excurgj? 

•wane a» 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VÏDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes annotés par M. Teulet « 

gratis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1. 
(6088) 

RIE MONTESQUIEU , 

N 8, 
AU COIN DE LA 

RUE DES BONS-ENFANS. 

Al 
PRÈS LA, 

COUR DES nm\m 
AU COIN DE LA 

RUE MONTESQUIEU. 

L'an dernier, à pareille époque, la foule élégante qui se pressait dans les Magasins du ClûiN BE HUE a déjà pu se con-

vaincre que ce n'était pas en vain que cette Maison faisait Appel à toutes les Dames amateurs du beau à bon marché. En-

couragés par ce succès immense, et persévérant dans la même voie, les propriétaires du COIN BIS EUE ont réuni, pour 

cette saison, les assortimens les plus considérables en Hautes Nouveautés de tous genres qu'ils viennent offrir à leurs nom-

breuses clientes, à des prix plus prodigieux encore que ceux de la Saison dernière. 

Jaloux de justifier à tous les titres la confiance accordée à leur Maison, ils invitent toutes les Dames à venir s'assurer, 

même sans intention d'achats, des bons marchés réellement extraordinaires qui existent sur les masses de Marchandises 

qu'ils vont mettre en vente, et dont nous signalons les quelques articles suivans: 

Damas liseré^ fonds noirs et de couleurs, nouveautés, de 6 fr. 90 c. à 

Taffetas «l'Italie, 65 centimètres de large, vendus jusqu'à ce jour 6 fr. à 

Velours des Indes, couleurs claires, étoffes de 5 fr. à 

Taffetas d'Italie, aussi en nuances claires, au lieu de â fr. à 

Sailt** f®llt cuits, en toutes couleurs, ce qui vaut 10 à 12 fr. à 

Iiampas, dessins brochés Pompadour, étoffe de 12 IV. à. 

Velours de SOle, en toutes couleurs, à 

"Walencias (i re qualité), à baguettes de soie, les plus hautes nouveautés de la 

saison, en 120 centimètres de large, au lieu de 6 fr. 90 c. à 

Popelines écossaises de Paris, garanties tout laine et soie, 1 10 centimè-

tres de large, vendues jusqu'à ce jour 6 fr. §5 c. à 

Draps anglais, fonds beiges foncés, à larges carreaux de soie, au lieu de â fr. 

§5 c. à 

Cinq cents pièces Tissus chinés, fonds unis et à carreaux, à 

4fr. &® c. 
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En outre, -pour "prouver que dans son bon marché le Q 

H5 C. en 1 mètre de large une collection complète des 

chinés les plus nouveaux de la saison. 

Draps Cliambord, en toutes couleurs unies, garantis tout laine, article de 

6 fr. 90 c. à 

Confections en velours, garanti tout soie, modèles Chambord ou paletots, 

ce qui vaut lOOfr. à 

Confections en trhs fseau drap, les modèles les plus nouveaux, tels que 

Talrna, Clnmbord, etc., etc., à 

T«61es Cl'eteâanes filées et tissées à la main, en 1 mètre 20 centimètres de 

large, pour grands draps, qualité de 3 fr., à 

Deux cents' pièces des mêmes toiles, qualité fine pour chemises, ce qui se vend 

partout â fr. 50 c. à 

Rideaux 'de vltrag© brodés au crochet, avec bordures festonnées, bailleur 

§ mètres, au lieu de 5 fr. à 

CSrands Ridcaux-Ktores, brodés au crochet et festonnés, 3 mètres de hau-

teur et 1 mètre 80 centimètres de large, au lieu de 15 fr. à 

» fr. »<>< 

65 'i 

05 » 

i 95 

t 45 
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9 50 

M BE RUE comprend les plus riches étoffes, il vendra 

1 15" Ï5 0. au lieu de 25 fr,, ce qui se fait de plus beau on 

moires antiques unies et brochées. 

IJ» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1851 , flans la fi.XW.KV-TH »KS TRIBUNAUX, S.K BROIT et le tl©U«:VAIi UÏjrVIîRAIj B%tFJFICïHES. 

Ventes mobilières. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Etude de M« BINON, huissier, rue de 
Grenelle-St-Honoré, 19. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place delà Bourse, 2. 

r Le i" décembre 1851. 
Consistant en pardessus, robes, 

bas, chemises, etc. Au eompt. (5291) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le i" décembre 1851. 
Consistant en bureau, chaises, 

vins, liqueurs, etc. Au compt. (5292) 

Etude de M0 MOULLIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 2 décembre 1851. 
Consistant en bureaux, carlon-

nier, fauteuil, chaises, elc. Au ept. 

««ClK'ffES». 

Elude de M'Gustave REY, agréé, rue 
Croix-des-Pelits-Champs, 25. 

D'une sentence arbitrale en date 
du quinze novembre mil huit cent 
cinquante et un, rendue par MM. 
Lan etJametel, arbitres-juges, 

11 appert : 
Que M. Henri-Gabriel -Marie-Jo-

seph BLAQU1ÈRE , demeurant à 
Reims, rue de l'Université, 21. a été 
nommé liquidateur de lit société qui 
exisle entre lui el M. Etienne-E-
douai'd RURAT, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Ponlliieu, 
15, ci-devant, et actuellement rue 
Vontaine-au-Roi, 9, pour l'extrac-
tion des huiles provenant du dé-
graissage des laines, avec les pou-

voirs les plus étendus que comporte 
cette qualité de liquidateur. 

Pour extrait : 
REÏ. (4663) 

Etude de M" Victor DILLAIS, avocat 
agréé , sise à Paris, rue Saint-
Marc, 30. 
D 'une sentence arbitrale, en date 

à Paris du treize novembre mil luiil 
cent- cinquante el un, rendue par 
MM. Sannier, Houtang et Despa-
zeille, arbitres-juges, déposée au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
et revêtue de l'ordonnance d'exé-
quaturdeM. le président dudit Tri-
bunal le dix-sept du même mois, 
en r e 1 r i s ( r te 

i° Entre M. Jean-Emile GRODET, 
rentier, demeurant a Paris , rue 
Montmartre, S5; 

2» M. Nicolas-François DEBRAY, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de Paradis-Poissonniérr, 8 ; 

3° Et M. Joseph FOURNET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rueFev-
deau, 21 ; 

Il appert : 
Que la société formée entre les 

parties le seize février mil huit cent 
cinquante et un, pour la fabrication 
et l'exploitation d'engrais, el quia 
*é annulée parjugemenl du Tribu-
nal de commerce de la Seine, en da-
te du dix-sept juin mil huit cent 
cinquante et un, pour inaccomplis-
semei^t des formalités de publica-
tions prescrites par la loi, a été en 
tant que de besoin déclarée dissoule 
à partir du dix-sept juin mil huii 
cenl cinquante elun; 

Et que M. Isbert, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Montmarlre, 
54, en a été nommé le liquidateur. 

Pour exlrait : 
V. D ILLAIS , agréé. (4oa4) 

TRIBUNAL DR (MERCI 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dej fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix ?. quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 28 NOVEMBRE 1849, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOYNE (Jean -Louis), 
fab. de tôleries et calorifères, rue 
de Paradis-Poissonnière, 3; nom-
me M. Audiffred juge-commissaire, 
el M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 
syndic provisoire (N° 10212 du g*.). 

CONVOCATIONS DE C11ÉANC1ERS. 

Sont invites à le rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE 9VNDICS. 

MM. les créanciers du sieur P1E-
RON-CHEV1UER (Charles), nég. en 
verreries, r. du Fg-Poissonnicrc ,27, 

sont invités k se rendre le 5 dé-
cembre à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics (N° 9934 du gr.); 

VÉKIFICAT. ET AFF1HMATIONS. 

Du sieur RACINE ((.harles - Jo-

seph), ind de vins, à Grenelle, le 5 
décembre à 9 heures (N» 10150 du 
gr.); 

Du sieur BACARESSE (Pierre), 
serrurier, rue Massena, 3, le 5 dé-
cembre il 3 heures (N° 10138 du gr.); 

Pour (ire procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et affirmation de leurs 
créances remeltent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEPEUT (Aimable-Fran-
çois-Jean), ent. de voilures publi-
ques, aux Prés-St-Gorvaij, te 5 dé-
cembre à 3 heures (N° 10017 du gr.); 

Du sieur ROUSSILLE (Pierre-Dé-
slré), épicier, rue Vicille-ilu-Tem-
ple, 7, le 5 décembre h 3 heures (N° 
10039 du gr.); 

J'our entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
m état d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté* 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
Placement des syndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FRANÇOIS dit BAUNY 
(Charles-Uocité), traiteur, à Alfort, 
le 5 décembre à 9 heures (N° 10082 

du gr.); 
Du sieur MARIÉ (Charles-Augus-

te), limonadier, rue Notre-Dame* 
des-Vicloires, 25, le 5 décembre à 

3 heures (N° 10001 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il va lieu, ou pas-
ser i la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement êtes syn-
dics. 

N OTA. 11 ne seca admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sotit invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'an bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur BOUVARD dit Jules BOU-
VARD (Jean-Ignace-François), mil 
de soie, rue Meslay, 63, entre les 
mains de M. Duval-Vaucluse. rue 
Gi ange-aux-Kelles, 5, syndic de la 
l'aiilile (N» ioir.5 du gr.); 

Du sieur BERT1I1ER (Pierre-Jac-
ques), chemisier, rue Richelieu, 04, 
BBÎre lesnaalùs de M. Geoffroy, rue 
Montholon, 21, syndic de la laillilc 
(N» 10152 du gr.); 

De dame veuve BOUDREY, mde de 
rubans, rue du Canivel, 2, entre les 
mains de M. Baudouin, rue d'Ar-
geuleuil, 36, syndic delà faillite (N U 

10110 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de lu lot du 2» mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMITES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de dame veuve 
KEULER, lab. de voilures, r. de Bour-
gogne, 31, sont invités à se rendre 
fe 5 décembre à 3 heures précises, 
au calais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, 011-
lendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, lo débattre, 
le clore et l'arrèler; leur donner 
déchargede leurs fonctionset donner 
leur avis sur l'excusabiliié du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe cominu-
nicaiiondes compte et rapport des 
syndics (N"° 9841 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SANDY (Frédéric - Edouard), hor-
loger, rue du Coq-St-IIonoré, 15, 
sont invités à se rendre le 4 dé-
cembre à 3 h. précises , au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément i\ l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te déliniiif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabiliié du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 9535 du gr.). 

RAPPORT DE FAILLITE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 novembre 
1851, lequel, staluanl sur le mérite 
de l'opposition formée au jugement 
de déclaration de faillite du sieur 

P1ERSON', restaurateur, rueNeuve-
dcs-Capucincs, 5, déclare nul et de 
nul effet le jugement du 3 avril der-
nier; en conséquence, remet Pier-
sou au même et semblable étal 
qu'avanl ledit jugement (N° 9845 du 
gr.). • " ■ ■ 

JUGEMENT RECTIFICATIF. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 novembre 
1851, lequel dil que l'orlhographe 
vi-niable du nom du sieur PIÈRbON 
(Louis-Ferdinand), anc. restaura-
teur, rue Neuve-des-Capucines, 5, 
ci-devant, et demeurant actuelle-
ment rue Neuve-des-Bons-Enfans, 
13, déclaré en état de faillite par ju-
gement de ce Tribunal, en dale du 
3 avril dernier, esl P1ERSON, et non 
PIEBRESON; dit, en conséquence, 
que le présent jugement vaudra 
rt'Clilicalionencesens de celui du 
3 avril dernier (N° 9845 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur YAUTIER (Pierre), tab. 
d'acier poli, rue St-Maur, 131, peu-
vent se présenter chez M. Sergent, 
svndic, rucllossini, 16, pour lou-
cher un dividende de 22 fr. 28 cenl. 
p. 100, unique répartition («° sia 
du gr.)-

ASSEMBLÉES DU i" 1UXE51BRE 1S51. 

ONZE HEURES : Iligonnel, anc. fab. 
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Enregistré à Paris, le Novembre 1851, F. 

Isçu deux franc» vingt centimes, décime compris* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

 ' A Gu'**' 
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